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POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR (-1 

DROIT DE LA MER 

a) RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (A/45/563, A/45/712, A/45/721) 

b) PROJET DE RESOLUTION (A/45/L.29) 

& Wîw (Australie) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le 

Président, je fais cette déclaration au nom des délégation8 de l’Australie et de la 

Rouvelle-Zélande. 

L'année 1990 a été une arlnée jalon pour le droit de la mer. Dans plusieurs 

domaines de no8 travaux, nous avons constaté de véritables progrès, et un nouvel 

esprit de coopération est apparu à l'égard de bon nombre de questions. Le rapport 

du Secrétaire général sur le droit de la mer passe en revue les activités très 

vastes qui ont été entreprises, et il constitue une chronique complète et précieuse 

Bas progrès sensibles réalisés pendant l'année écoulée. Rous nous félicitons du 

rapport du Secrétaire général , et nous remercions le Bureau de8 affaires maritimes 

et du droit de la mer des effort8 inlassables qu'il a consacré8 à la poursuite des 

progrès pendant la pkiode que nous examinons. 

Il y a deux éléments dans l'évolution récente du droit de la mer que nous 

considérons comme particulièrement impottants. Premièrement, il est de plus en 

plus évident qu'il existe un climat de coopération pour la poursuite d'objectifs 

~0snnun8, lors des débats relatifs à l'entrée en vigueur d'une convention sur le 

droit de la mer universellement acceptée. Deuxièmement, la reconnaissance de 

l'état précaire du milieu marin a conduit à des progrès encourageant8 dan5 la mise 

au point de mécanismes juridiques destinés à protéger et à préserver le milieu 

marin. 

En ce qui concerne le premier point, l'évolution récente a créé un climat très 

favorable au règlement des divergences d'opinion8 sur la partie XI de la 

Convention, qui subsistent depuis son adoption en 1962. Nous nous félicitons de 

l'initiative au Secrétaire général tendant à organiser des consultations 

officieuses 8ur la partie XI de la Convention sur le droit de la mer. 

Une plus grande ouverture au dialogue sur les questions relatives à la 

partie XI a permis de faire des progrès sensibles lors de la huitiàme reprise de la 

session de la Connnissioa préparatoire pour l'autorité internationale des fonds 

marias et pour le Tribunal international du droit de la mer, durant laquelle un 
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accord a été conclu sur la question Bras obligations &es iuvestisaeurs pionniers 

conformément h la risolution II de la troisième Conférence des Nations Unies sur le 

droit de la mer. Nous considérons cbla comme un nouveau Signe important de la 

volonté de tous les Etats de parvenir f  un accord pour faciliter l’entrhe en 

vigueur d'une convention sur le droit de la mer qui serait largement acceptée. 

Pour progresser dans le règlement des questions relatives à la partie XI, de 

nouveaux efforts seront donc nécessaires de même que la volonté de rechercher 

ouvertement quels sont nos véritables intérêts. Noua devons prendre en compte de 

façon équitable les préoccupations de tous les participants. Nous sommes prêts à 

jouer un rôle positif dans ce processus. 

Pour en venir à mon deuxième point, nous savons tous maintonant qu’il faut 

Laire des efforts toujours plus grands pour protéger et préserver le milieu marin 

et pour utiliser ses ressources d’une façon responsable. Nous nous félicitons des 

progrès réalisés jusqu’à présent dans ce domaine , et nous sommes décidés à 

favoriser ces effort6 à l’avenir. 

Dans ce contexte, nous noua félicitons de l’adoption par le Comité de la 

protection du milieu marin de l’Organisation maritime internationale (OMI) de 

directives pour la détermination des “zones particulièrement sensfbfe5”, et 

notamment la mine au point de directives pour la désignation de zones spéciales en 

vertu des annexe8 1, II et V de la Convention inteknationale pour la prévention de 

la pollution par les navires (MABPOL). Ce nouveau concept ae son88 

particulièrement sensibles est un autre rigne de la volonté des Etats de coopérer 

dans la détermination des sones marinee vulnérable5 qui exigent un niveau de 

protection supérieur à celui qui existe généralement. 

L’Australie se felicite en particulier de l’adoption par consensu par le 

Comité de la protection du milieu marin de 1’OMI de résolutions désignant la région 

de la Grande Barrière de coi&1 de l’Australie comme étant la première zone 

particulièrement sensible du monde en vertu des directives de l’OMI, et demandant 

aux gouvernements de donner aux navires battant lour pavillon l’instruction d’agir 

conformément au système de pilotage australien dans la région de la Grande Barrière 

de corail. Afin de minimiser les risques auxquels la circulation maritime expose 

la Grande Barrière de corail, qui est d’ailleurs la seule sone maritime à figurer 

sur la Liste du patrimoine mondial de l'Organisation des Nations Unies pour 

l’éducation, la science et la culture (UNESCO), l'Australie met actuellement en 
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place un système de pilotage obligatoire pour les navires marchands qui pourraient 

constituer une menace pour l'environnement de la Grande Barrière de Corail. 

L'Australie considère que l'utilisation de ce système permettrait d'aSSUr8r une 

plus grande protection de cet dcosystème unique et irremplaçable. 

Une question liée à la protection et la préservation du milieu marin est callo 

de l'utilisation responsable des ressources biologiques de la haute mer. Le 

rapport du Secrétaire ghkal sur le droit de la mer signale que les opkations de 

pêche tendent & S'éloigner des sones économiques exclusives des Etats côtiers, ce 

qui accroît la pression Sur les ressources dos pêcheries de haute mm-. Dos dawr 

paya sont très inquiets de cette surexploitation croissante des reSsources 

biologiques de la haute mer. 

La surexploitation des bancs de pêche peut prendre différentes formes, comme 

par exemple l'utilisation excessive de techniques de pêche acceptables qui 

appauvrit les bancs de pêche et l'utilisation de procédés aveugles qui entraînant 

un gaspillage important tels que les filets dérivants, ce qui peut avoir des 

conséquences dramatiques et à terme insupportables tsnt pour les espèces visées par 

les pêcheurs que pour les espèces non visées. Une exploitation sauvage de bancs 

superposés en haute mer peut avoir des incidences très graves Sur la gestion des 

ressources biologiques de la mer dans les xones économiques exclusives voisines. 

Des problèmes critique8 commencent déjà h apparaître en ce qui concerne les bancs 

superposés dans un certain nombre de régions. La communauté internationale 

co1~~3nce aussi à reconnaître, alors qu'elle s'efforce d'assurer un développement 

durable des ressources biologique8 de la mer dans le monde entier, qu'il existe 

d'importants lienb, sur le plan écologique et sur celui de la gestion des 

ressources, entre les opérations de pêche menées en haute mer et celles medes dans 

les zones sous juridiction nationale. 

Corne le note le Secrétaire général dans son rapport, l’un des événements les 

plus importants dans le domaine de la protection du milieu marin au cours de 

l'année écoulée a été l'adoption par plusieurs inetances internationrles du 
U--l--l-- A- --I--_-Lt--** 
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scientifiques concluantes au sujet des effets des intrusions dans le milieu marin 

peut entraîner des dommages importants et irréversibles pour ce milieu et pour les 

populations dont la survie et la subsistance en dépendent. 
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Essentiellement, il y a une reconnaissance croissante de la nécessita pour les 

Etats de gérer les ressources halieutiques dans une perspective d'écosyatème et, 

étant donné que la compréhension de l'environnement o&anique est encore 

imparfaite, d’adopter de prudentes mesures de gestion qui soient compatibles avec 

les principes de développement soutenu des ressources. 

h ce sujet, nous nous félicitons de l'attention qui sera accordée par le 

Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le 

développement aux questions connexes de l'exploitation des pêches sur une grande 

échelle, des nouvelles techniques halieutiques et des techniques halieutlqnes 

incompatibles avec la gestion soutenue des ressources biologiques de la mer. Il 

est bon de remarquer que l'important rapport soumis à l'Assemblée au cours dc cette 

session au sujet de la résolution 441225 sur la pêche aux grands filets pélagiques 

dérivant8 a étd en grande partie l'oeuvre du Bureau des affaires maritimes et du 

droit de la mer. Xl est à espérer que l'aperçu qu'il donne de cet aspect des 

activités halieutiques en haute mer permettra de mettre un accent plus important 

sur la conservation et la gestion adéquates des ressources helieutiques. 

L'adoption par consenpIu8, l'année dernike, de la résolution 441225 sur la 

pêche aux grands filets pélagiques dérivant8 constitue un fait dominant. Au cours 

de la dernière année, nous avons constaté les progrès réalisés daxs la mise en 

oeuvre de cette réeolution et dans le règlement des problèmes que comporte cette 

pratique halieutique aveugle et abusive. Nous comptons sur l'adoption, au cours de 

cette session, d'une autre résolution consensuelle qui réaffirmera et renforcera 

l'appui de la communauté internationale aux importants priwipes formulés dans la 

résolution 44/225, lesquels découlent directement de la Convention des 

Nations Unies sur le droit de la mer. 

La communauté internationale ne peut plus 59 payer le luxe de supposer que 

tout va bien dans la pêche en haute mer. Au rythme où 80 dkeloppe la pêche en 

haute mer, il est impérieux que nous d&?eloppioos des cadres dans lesquels les 

nations qui se livrent k la pêche hauturière et les Etats côtiers travaillent 

ensemble afin d'assurer le développement soutenu de cette pêche. 
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El. Wilonski 

C'est pour cette rai8011 que l'on pourrait envisager l'élaboration, par le 

Bureau des affaires maritime8 et du droit de la mer des Nations Unies à partir de 

connaissances pertinentes, d'un ensemble de projets de princfpea qui seraient 

soumis à l'accord des Etats, et qui représenteraient la première éta@ vers la 

constitution d'un cadre pratique pour la conservation et la gestion des ressources 

biologiques en haute mer. Ce n'est pas ici la lieu pour Béfinir de façon dhtaillée 

ce que pourrait comprendre un tel cadre , mais noua devons affirmer ici que tout 

cadre doit prévoir des améliorations relatives à la fréquence et la qualité des 

captures et aux donné.28 disponibles sur l'effort en matière de pêche en haute mer. 

Le5 données relatives aux captures, à l'effort et au5 prises accessoires doivent 

être mises à la disposition de toutes les parties concernées afin que la pêche en 

haute mer puisse être g6rée adéquatement. Noua n'estimons pas que ce travail 

compromettrait la liberté traditionnelle en haute mer, et il ne devrait pas non 

plus être vu comme une occasion d'élargir unilatéralement la compétence des Etsts 

en haute mer. Comme le souligne le rapport du Secrétaire générel, la liberté de la 

pêche en haute mer n'est pas illimitée et doit tenir compte des droits et des 

intérêts des Etats côtiers. 

L'Australie st la Nouvelle-Zélande sont heureuses de parrainer le projet de 

résolution (ZW45JL.29) qui est soumis à l'Assemblée. Il reflète le5 progrès 

accomplis au cours de la dernière année et bénéficie d'un large soutien. Nous 

souhaftona exprimer notre aati5factioo devant l'excellent travail fait par 

l'Ambassadeut Jesus, du Cap-Vert, afin de donner au texte sa forme actuelle. 

Nos délégation5 attendent avec intérêt le jour où nous pourrons adopter par 

consensus une réaolutioo sur le droit de la mer. tirne si une plus grande souplesse 

a été manifestde par toutes le8 parties concernées, les problèmes sont compleues et 

ne peuvent être réglés par des solutions immédiates. Nous réaffirmons notre 

conviction que la solution des problèmes en suspens en ce qui concerne le régime du 

droit de la mer est donc de l'intérêt de tous, Noua devrons poursuivre le travail 

entrepris afin de rapprocher les positions de toutes les parties concernées. 

Nous r6affimons notre promesse de coopérer peur aasure?r 1' en+raa ^fi vi ydg*>t -..--_- 

d'une convention sur le droit de la mer universellement acceptée. 
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M. (R6publiguo socialiste soviétiquo de Biélorussie) 

(interprétation du russe) t Notre débat sur 10 rapport du Secrétaire 

génbrsl (A/45/721) sur l'état de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 

mer SO déroule à un moment où 10 mondo entier dovirnt do plus en plus conscient de 

ses interrelations et de la nécessité de renforcer la primauté du droit 

international pour créer des conditions sûres et pacifiques aux fins du progrès de 

toute la communauté internationale et de chacun de ses Etats. 

J'aimerais souligner particulfèrement le fait.que la primauté du droit 

international n'est pas une fin en soi. Il s'agit plutôt d'un moyen de faire 

passer le monde de la rivalit& au partenarfat et à la coopération. C'est pourquoi 

nous attachons beaucoup d'importance à l'adoption par l'Assemblée générale d'un 

programme pour la décennie internationale du droit de la mer des Nations Unies pour 

sa période initiale. Les principes et les objectifs du programme doivent chercher 

à faire des concepts de la Convention et de la primauté du droit partie intégrante 

de la pratique guotfdienne des relations interétatiques. Les efforts tentés pour 

créer un régimo global pour les mers et les océans en conformité avec les normes et 

principes de la Convention des Uations Unies sur le droit de la mer de 1962 visent 

le même but. 

La mise en oeuvre de la Convention, dont les dispositiono régissent 

l'utilisation de toutes les étendues et ressource8 marines, affectera les intérêts 

vitaux de toute la communauté internationale. Notre délégetion est d'avis que la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer est un moyen fondamental 

d'assurer l'utilisation et l'exploitation stables des océans et de leurs 

resuources, et en particulier un moyen de favoriser la coopkation internationale, 

de susciter une ut0lfsatton juste et efficace des ressources marimes, de préserver 

les ressources biologiques de la mer et d'étudier, de protéger et de préserver 

l'environnement marin. Elle repose sur les principes d'utilisation rationnelle, 

qui sont pleinement conformes au concept d'un développement écologiquement sûr. 

Nous sommes entièrement d'accord eur l'idée formulée dans le rapport du Secrétaire 

général (A/4517211 selon laquefle l'entrée en vigueur de la Convention donnera un 

nouvel Bien au processus d'établissament de normes internationalement acceptées, 

telles qu'envisagées dans ce document, qui doivent encore être élaborées. 
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. de Bielorussie) 

Nous aiœeriona auari ajouter notre voir à celles d'autres dilégations qui ont 

@xprilDé lour inqui&udo devant la situation hologique dans 10 monde, et puisque la 

ohUit écologiqw ne peut être divirée en sécurité torrestro et ahurit6 

maritime, l'adoption de wruros urgentes pour protéger et préserver l'environnement 

marin, où ae déroulent 10s processus globaux ot climatiques, affecte les intbrêta 

vitaux tant dea Etats côtier6 qua dea Etats aas8 littoral. La notion de 

renforcement de la coopération entra toua les Etats en CO qui concorno les ochns 

du monde ert un th&ua qui roviont dan8 toutos leo dispositions do la Convention. 
ta arire dr cannciancr ds la part de tous 108 Etats &o resr>ons&bilités qui 
-- E---- -- -_-__----- -- -- e--- - 

leur incomberrt et l'esprit de réalisme doivent être à long terme la base permettant 

do ronds0 la Convention vraiment univetwlle. Il serait normal que le8 nouveaux 

accords auxquels dovront aboutir les négociations en cour8 reflitent un équilibre 

entre les intérêts des Etats et tiennent compte des dalités &onomiques actuelles, 

qui diffèrent coanidérablement des sr&?iaiona économiques faite8 au moment de la I 
signature do la Convention. 
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Le Secrétaire général déploio les plus 

le plus solide à la Convention et d'assurer 

dispositions. Notre délégation SO félicite 

. 
de m 

grands efforts afin d'apporter l'appui 

su pratique le respect de ses 

de l'initiative qu'il a prise 

d’organiser dea consultations officieuses visant à obtenir une participation 

universelle des Etat8 8 la Convention. Les deux séries de consultations qui ont eu 

lieu jusqu'ici ont démontré leur utilité en créant des conditions propices à 

encourager un plu8 grand nombre d'Etat8 à devenir parties à la Convention. 

Par notre appui sans réserve à la Convention des Nations Unies sur le droit de 

la mer, nous encourageons une démarche réaliste dans les travaux vzsant à assurer 

l'application pratique de ses dispositions. Bous croyons que des solutions de 

compromis devraient être cherchées dans le cas des problèmes relatifs au régime des 

fonds marins, qui se sont révélés être un sérieux obstacle à l'accession de 

plusieurs Btats à la Convention. 

La délégation de la RSS de Biélorussie est heureuse de voir que la Commission 

prkparatoire tend graduellement à consacrer de plus en plus ses travaux à la 

recherche de solutions pratiques aux problèmes qui se sont accumulés. Grâce 

notamment aux efforts de tous ceux qui ont participé au processus de négociation, 

un accord a pu être conclu et approuvé concernant l'exécution &es obligations 

souscrites par les investisseur5 pionniers enregistrés et les Etats certificateurs 

intéressés. Les raisons d'être optimiste peuvent également être trouv&es dans le 

climat positif qui a caractérisé la conclusion des travaux de la Commission à la 

reprise de sa session à New York, en 1990. 

Contrairement à la pratique des années pr&ddentes, le Bureau des affaires 

maritimes et du droit de la mot a préparé quatre rapports sur ce sujet. Ceux-ci 

démontrent h l'évidence le haut degré de professionnalisme du personnel du Bureau 

et sa volonté de promouvoir dans la pratique une interprétation et une application 

uniformes de la Convention. La RSS de Biélorussie, Bont le territoire et les 

habitants ont eu le plus à souffrir das conséquences de l'accident de la centrale 

nucléako de Tchernobyl, accorde le plus grand intérêt pretique aux sections du 

rapport traitant des questions de la protection de l'environnement. 

Pour ce qui e8t du projet de résolution M4WL.29, dont l*Aseremhl&e est 

maintenant saisie, nous pensons qu'il reflète une tendance manifeste des activités 

des Nations Unies visant à renforcer la Convention et se propose d'encourager 
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de nouveaux effort8 constructifs de la Commission pr&paratoire ainsi gue de 

renforcer d'autres él&nents important8 relatifs à l'instauration d'un régime de la 

convention. Nous appuyons ce projet de résolution et exprimons l'espoir qu'il sera 

adopté par consensus. 

M,BENSID (Algérie) t J'ai l'honneur de prononcer la présente déclaration 

au 110111 des délégations des Etats membres de l'Union du Maghreb arabe I la 

République i8hIdqUe de Mauritanie, la Jamahiriya arabe libyenne, la République de 

Tunisie, le Royaume du Maroc et l'Algérie. 

L'examen cette année de la question du "Droit de la mer” se tient à un moment 

crucial, marqua par l'émergence d'idées nouvelle8 et d'initiatives qui, 

inconteatablemant, vont apporter un éclairage particulier sur la Convention des 

Nations Unie8 sur le droit de la mer. 

Instrument le plus représentatif et le plus élaboré d'un effort universel de 

codification du droit international, la Convention sur le droit de la mer est 

demeurée, dans son intégralité , un tout indivisible qui a su refléter avec justesse 

l'interprétation des multiple8 aspects du droit de la mer. 

Aprés l'une des plus formidables, des plus ardues et des plus longues 

négociations de l'histoire, la communauté internationale a réussi à englober tous 

les aspects du droit de la mer, en tenant compte en son temps d'un équilibre de 

tous les intérêt8 et de toutes les préoccupations, en réussissant particulièrement 

à apporter une innovation capitale dans le domaine de l'exploitation des ressources 

des mers au-delà des zones sous juridiction nationale. 

Et c’est parce que ce domaine, reflété par la partie XI de la Convention, 

était et demeure la seule expression codifiée de la volonté des hommes à coopérer 

dans la gestion et i*exploitation du patrimoine qui leur est commun, qu'il 

nécessite une attention et un intérêt renouvelés. Concrétisant tout ce qui 

implique notre appartenance à un seul et même univers, le régime prévu par la 

partie XI de la Convention confère à celle-ci beaucoup plus que le rang d'un 

instrument juridique - au demeurant d6jà innovateur - mais est bien la consécration 

d'une valeur de civilisation motierne. 

L'approche qui a Pt6 suivie jusqu'a l'adoption de la convention en 1982 Qtait 

visionnaire. Elle demeure encore à ce jour novatrice, et il nous appartient à tous 

ici de la défendre, non seulement pour relever rapidement le défi et l'obligation 

de coopération internationale qu'implique la partie XI, mais aussi parce qu'une 
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approcha différente ne manquerait pas d’slt&er la structure de la Convention, dont 

chacun des éléments et chacune des parties sont indissociables les ~118 des autres.& 

Il est incontestable que le régime prévu par la Convention ne peut qua 

bénéficier d’une participation univeraelle. Il est, je diraia, 6vidsnt que sans la 

participation de toua, les bienfaits de la Convention sur le droit de la mer ue 

seront jamais entiers. 

Dans ce contexte, nou8 ne pouvons que nous féliciter - en les encourageant - 

de tous leo efforts qui ont été entrepris en vue d’assurer cette participation 

uuiverselle. 

Dans le même temps, nous aimerions souligner gue si le régime prévu par la 

Convention ne peut 18 réaliser sans une participation universelle, afortior9, 

l’universalité ne peut être un prétexte pour remettre en cause ce régimc. 

A ce sujet, pour assurer las meilleure8 chances de succès aux efforts actuels 

entrepris on vue de parvenir à l’universalité de la Convention, il est nécessaire 

d’y associer le plus grand nombre possible &*Etats, et particulièrement ceux qui 

ont ratifie ou signé la Convention, qui ne peuvent assurément &meurer en marge des 

actions qui les impliquent en premier lieu. 

Nous voudrions également souligner qu’il convient de garder à l’esprit qu’une 

approche pragmatique ne doit pas signifier une remise en cause de l’intégrité de la 

Convention ou affecter 58 stabilité. 

* M. Peerthum (Maurice), Vice-Président, assume la présidence. 
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(Alaerrek . * 

La force de 1s Convention est préciskeat son iquilibre, ii est impératif 

d'assurer l'universalité tout en respectant cet équilibre. Il est tout aussi 

nécessaire de 8’sssui.w que l'équilibre de la Convention reste un facteur 

déterminant et favorisant son entrée en vigueur rapide. Pour peu que celui-ci soit 

remis en cause, alors mitma que la Convention n'es( pas encore en vigueur, ne peut 

êtra que fort préjudiciable et contraire 0 l'esprit qui a présidé à sa rédaction. 

Les progrès dos travaux de la Commission préparatoire de l’Autorité C\es fonds 

marins et du Tribunal international du droit de la mer ont sans aucun doute une 

importance primordiale et une influence déterminante sur le régime des fonds marins 

et la Convention elle-même. 

Tout en rappelant qu'une des caractéristiques de la Convention sur le droit de 

la mer est d'avoir prévu les mécanismes juridiques pour remédier aux insuffisances 

qui peuvent surgir dans le régime des fonds marins , nous avons pris bonne note de 

l'Accord concernant l'exécution des obligations souscrites par les investisseurs 

pionniers et les Etats certificateurs. 

Aux sacrifices consentis par l'acceptation de cet accord devraient 

correspondre un engagement et un sens des responsabilités égaux des investisseurs 

pionniers, afin qu'ils assument intégralement, rapidement et pleinement toutes 

leurs obligations et particulièrement celles qui sont prévues par le 

paragraphe 12 a) de la résolution II , et le programme de formation de la Commission 

préparatoire. 

Tout en félicitant et en remerciant le secrétariat et le Bureau des affaires 

maritimes, pour le rapport exhaustif et complet qu'ils nous ont préparé, j'aurais 

souhaité le recevoir suffisamment à l'avance afin d'exploiter pleinement pour le 

présent débat les informations qui y sont contenues. 

Je voudrais enfin exprimer, au nom des délégations des Etats membres de I'UMA, 

torte notre reconnaissance au Président de la Commission préparator.e, 

l'Ambassadeut Jo86 Luis Jesus, pour l'excellent travail et la contribution qu'il no 

cesse de prodiguer à la Commission. Je tiens à lui renouveler en cette occasion 

l'appui des Etats maghrébins dans l'accomplissement des tâches qui lui ont été 

confiées. 

Fr. TETy (Canada) t Le Canada s'est porté à nouveau cette année coauteur 

du projet de résolution sur le droit de la mer contenu dans le document A14WL.29. 

Le Canada se réjouit notamment du fait de l'ajout d'un paragraphe Préambulaire dans 
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ce Projet de risolution rappelant aux Etat8 leur obligation de prendre les mesures 

néces8aire8 à la conrervation des ressources biologiques de la haute mer. En 

effet, nous 8omxes de plus en plus préoccupés par le fait que certaines activités 

et pratiques de pêche en haute mer portent préjudice à la conservation et à la 

gestion des rm88ource8 biologiques 80~s la juridiction de8 Etats côtiers. Ce Sont 

ces préoccupation8 qui nou8 ont incité8 à être l'hôte de la COnfIhnCO, dont 

mention est faite dans le rapport du Secrétaire général traitant de ce 8ujet et 

regroupant de8 experts juridique8 et scientifique8 de 16 pays, à Saint-John's, 

Terre-Neuve, du 5 au 7 septembre dernier. 

Au nombre de8 conclusion8 de cette conférence figurait le besoin de mettre fin 

aux pratique8 de pêche en haute mer qui nuisent à l'environnement, qui donnent lieu 

à de8 prise8 non 8électives et inutile8 , et qui menecent la conservation effective 

de8 re88oUrCOS biologiques de la mer, y compris le pois80nr les mammifàres marins, 

les oiseaux de mer et les espèces menacées d'extinction, ou qui risquent de porter 

atteinte à la biodiversité et à l'intégrité des écosystèmes marins. De plus, les 

experts sont convenus que tous les membre8 de la communauté internationale dont le8 

ressortissants se livrent à des uctivités de pêche en haute mer doivent s'efforcer 

de veiller à ce que ces activités ne auieent pas aux ressources biologiques des 

sone8 placées 8oua la juridiction de8 Etat8 côtiera. 

Le Canada a un intérêt particulier en ce qui concerne les activités de pêche 

en haute mer au large de ses côtes de l’Atlantique et du Pacifique, et tout 

particulièrement en ce qui a trait aux stocks qui se trouvent B la foi8 à 

l'intérieur de la son0 économique exclueive et dan8 un secteur de haute mer 

adjacent b la 801~ air le régime de gestion eppliqu8 à ces Stocks devrait être 

compatible avec celui appliqué par l'Etet côtier dans 8a zone économique exclusive. 

En OUtre, flou8 somme8 d'avis que deo libres directrices devraient être 

convenue8 à l'échelle internationale afin d'88Suter la collecte et l'échange de 

données scientifique8 et de statistiguee fiables our lee prises et l'effort de 

p&Che, qui 8Ont indi8gen8ableS a un régime de gestion judicieux. 

Ceci dit, nou8 souhaiterions voir convoquer, sous les auspices du Bureau du 

droit de la mer de8 Nations Uuies, un groupe d'experts composé de représentants à 

la fois des pays traditionnels de pêche et des Etats côtier8 et chargé d'élaborer 

des principes susceptibles de former un cadre pratique de conservation et de 

gestion des ressources biologiques de la haute mer, donnant plein effet aux règle8 

contenues dan8 la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. 
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New conoidéronr la convocation d'un tel groupa d'emptts 

quelque ooste une ouite logiqw daar l'e8prit d8 la Conférmcr 

Comm itsnt en 

d8 Terr8-Neuv.. Il 

00 s'agirait donc pa8 d'un forum OÙ 8'affroatorsient les int6rêts do8 Etats Côti8rP 

8t hauturiers, mai0 plutôt un forum mottant l'accmt 8ur le8 pratique8 

l nvirorrnrnentale8 rai~aa virant 1s conmrvation des re880urces biologiques 

do leur exploitation opthialm. 

& Canada votera oou8 peu on faveur &u projot de risolution précité. 

espérons que le8 smilioratlon8 qui y ont id apportéea, si nouo faisons la 

ccqmr8ioon avec 108 r&lolution8 adoptha par 10 p88Oér inCiterOnt bieatôt 

Etat8 à ne psr objecter h 

tenoos h VOU8 aerurer QUO 

d'on arriver ultimenwnt à 

l’adoption unanime de cotte téoolution annuelle. Nina8 

SOU8 Lu rP6wWOnO 8UCuD effort OB CB 8000, l t CO* Oa VW 

ULLO gorticfpation univerrelle à la Convention. 

en vue 

tOU8 1m8 
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M. (Chili) (interprétation de l'espagnol1 : Monsieur le 

Président, c'est pour moi un plaisir que de prendre la parole alors que vous 

préside5 l'Assemblée. 

L'année 1990 a été ?mportante pour les activité5 relative5 au 

mer. A la lecture de5 précieux rapports que le Secrkariat nous a 

peut conclure que, dans tous les domaines concernant la Convention 

Nations Unies sur le droit de la mer, les Etats 

interpréter et appliquer les dispositions de la 

Lea questions relatives à la protection de 

importance particulière, car elles s'inscrivent 

oeuvrent sans relâche pour 

Convention. 

l'environnement marin revêtent une 

dans le cadre de la question de la 

droit de la 

présentés, on 

des 

protection de l'environnement à laquelle la communauté internationale accorde la 

priorité. 

A ce sujet, comme le souligne le Secrétaire général dans son rapport, des 

efforts considérables sont déployés pour renforcer l'efficacité du droit 

international de l'environnement, en ce qui concerne spécialement les défis et les 

dilemmes qu'il faut surmonter pour rendre cohérente la conduite de5 Etats en tenant 

compte particulièrement du niveau de développement de ce5 derniers, ce qui a des 

incidences certaines sur la façon dont il5 s'acquittent des obligations qui leur 

incombent en vertu de ces accords. 

A cet égard, quelle que soit la stratégie de protection de l'environnement 

marin sur laquelle reposent les conventions internationales, il faudra, d'une part, 

qu'elle renferme des principes généraux et, d'autre part, qu'elle tienne compte des 

besoins en développement des Etats, de façon à faciliter l'application des 

principes et des objectifs qui sont consacrés dans la stratégie 

l'environnement marin par les pays en développement. 

Un second aspect, qui revêt un intérêt particulier pour le 

des pêches. Notre pays est l'un des principaux exportateurs de 

de protection de 

Chili, c'est celui 

produit5 de la 

pkhe grâce à l'abondance de ses ressources et à la politique d'exploitation 

rationnelle qui est régie par des normes de conservation appropriées. 

De plus, les facteurs changeants des ressources et de leur exploitation ont 

rendu necessaire une revision de la legislation en vigueur au Chili pour qu'eiie 

corresponde aux nouvelle5 réalités. C'est pourquoi le Congrès chilien a entrepris 

de faire adopter une nouvelle loi nur les pêches qui, entre autres objectifs, vise 

à créer les capacités nationale5 appropriées pour assurer la conservation de ces 

res5ources. 
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h@n gouvernement est également très préoccupé par la situation des espèces 

associées. La Convention sur le droit de la mer établit des normes appropriées 

pour protéger les ressources tirées des activités des pêcheurs dans les eaux 

éloignées gui pêchent sans discrimination en marge extérieure de la zone économique 

exclusive. Il ne sert à rien d'établir des normes de conservation h l'intérieur 

des zones économiques s'il n'y a aucun régime de surveillance des prises d'espèces 

au-delà dea 200 mille8 de la juridiction. 

C'est pourquoi nous favorisons le principe de la cohérence, qui est 

entièrement compatible avec les dispositions de la Convention sur le droit de la 

mer. Ce principe présente des aspects positifs qui permettent de l'appliquer de 

façon généralo. Ceux qui pratiquent la pêche en haute mer à la limite des zones 

économiques seront à leur tour victimes d'autres pêcheurs en eaux éloignées des 

espèces associées qui se trouvent dans leurs propres zones économiques. 

Un chapitre du droit de La mer qui revêt un intérêt particulier au cours de la 

présente année, tant dans le domaine politico-diplomatique que dans le domaine 

scientifique, est celui qui a trait à l'exploitation des ressources minières qui ne 

relèvent pas de ia juridiction nationale I l'exploitation minière des fonds marins. 

En effet, la Commission préparatoire de l'Autorité Internationale des fonds 

marina est parvenue à un accord final en ce qui concerne les obligations des 

investisseurs pionniers qui sont pareilles aux droits exclusifs sur un site minier 

qui leur ont été confiés. Cela complète l'application de la résolution II de la 

troisième Conférence des Nations Unies 8ur le droit de la mer et montre clairement 

la viabilité des dispositions de la Convention sur le droit de la mer et de la 

résolution II en matière de création du régime transitoire qui s'applique pendant 

la période avant l'entrée en vigueur de la Convention et du régime final. 

On ne peut que souligner ce fait. Le processus de négociation concernant 

l'application de la résolution évoquée a été ardu et complexe, car les auteurs se 

sont heurtés & des situation8 imprévues qui ont dû être réglées de faqon 

pragmatique pour trouver de8 solutions équitables, modernes et adaptées & la 

réalité actuelle. 

nono ne pr^F^R??UF: il importe particulièrement de rappeler les modalités de 

négociation concernant le règlement de la superposition de sites miniers en tant 

que mesure préalable à l'octroi de droits exclusifs. 
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ia (Chili) 

Le proce55u5 de aigsciation a prirent6 de= caractiristiquer tri/5 

intéressantes, car non seulement il s'e8t dbrouli dan8 la cadre do la Comrd88ion 

préparatoire entre les investisseur5 pionnier5 qui avaient pr655ntti dia5 roquke5 

mais il a fallu rechercher des solution8 avec d'autre8 inve5ti55eur5 pionnier8 afin 

de rialirer les objectif8 de la résolution II grbe à de8 formule5 qui n’btaient 

pas incompatible8 avec l'esprit de la r&solution. 

Avec l'application de la rieolution II, on a franchi une itape importante de 

l'dlaboratfon progressive dss dispoaitioae du droit de la mer concornant 

l'exploitation mini&0 de8 fonds marins. Cela doit être dit maris ambiguïtd et a-jet 

une sincère satinfaction. 

Malgré ce qui pré&de, nou8 constatons que le temps ne travaille par en faveur 

des problème5 traitée au Chapitre XI de la Convention sur le droit de la mer. 

Avec la sagesse infinie que nous donne le recul du tempa, nous dovrionr 

peut-être reconnaître que la troisième Conférence 8ur le droit de la mer s'ert 

achevie sans avoir épui56 les négociation8 sur le8 problème5 en suspens concernant 

l'exploitation minière des fonda marins. 

Tandi8 que la Commi88ion préparatoire a fait un travail très important et 

notable 80~8 la présidence du Premier Ministre de la Tanaanie, M. Warfoba, l t de 

1'Ambassadeur Jo56 Lui8 de Je8us. du Cap-Vert, dans I’exhcution du mandat qui lui a 

été confié par la Conférence 8ur le droit de la mer , on ne peut oublier que les 

difficulté5 exlotant lors de l'adoption de la Convention continuent de perturber 

les travaux de 1s Commi55ion préparatoire. 

En outre, on a dégagé ua con8ensus croissant entre paya industrialisct et en 

développement sur la base de connaissances techniques en ce qui concerne la 

véritable viabilité actuelle de l'exploitation minière de8 fond5 marina et dos 

posribilités futurer de cette activité. Cela s’ajoute aux récent.5 événement5 

important5 qui ont fait évoluer les relation5 internationales, a9tsmmeat les 

telations Nord-Sud, dont la philosophie a été cruciale au moment de la négociation 

du Chapitre XI de la Convention our le draft de la mer. 

Parallèlement à ce qui préc&de, le monde universitaire porte i nouveau son 

attention sur la Convention 8ur le droit de la mer* perticuliikement le5 

dispositions de l'exploitation minière de8 fond5 marins et le8 problèmes qui en 

découlent. J'insiste sut ce fait, cm le monde udversltaire, b l'kape précédeate 
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at pendant la n6gociation de la Convention, constituait un terrain fertile pour 

explorer des idier et des notions qui + après un processus de roflexion et de wise 

au point et après avoir tenu compte des intérêt nationaux, sont devenues les 

diapositions de la Conventhon. 

Compte tenu dar relations internationales caractkiqéea par le pragmatisme 

croissant et la recherche du consenaua et du fait que noue) sommes convaincus que 

l'erplritation minière des fonda marina n'aura pas lieu d'ici longtemps, le moment 

est peut-être venu de faire la lumi&re sur la réalité de ces dispositions et 

d'essayer de trouver des solutions appropriées et acceptables pour tous. 

Voilà pourquoi noua estimons importante l'initiative du Secrétaire genéral 

tendant à rechsrcher par des consultations officieuses les moyens appropries qui 

conduiront à l'acceptation universelle de la Convention aur le droit de la mer. 

Cette initiative complète les travaux de la Commiesion préparatoire et jette les 

bases d'un con~enaus éventuel quant au fond pour empêcher les problèmes créés par 

l'exploitation minière des fonds marins de déstabiliser la Convention dans son 

ensemble, ce qui aurait des incidences aur son caractére contraignant et sa qualité 

de convention-cadre pout toutes législation8 nationales sur tous les aspects de 

l'exploitation minière des fonds marins. C'est pourquoi il faut rappeler que la 

Convention sur le dtoit de la mer va au-delà de la question de l'exploitation des 

tessources minières qui ne relèvent pas de la juridiction nationale. 
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Qui plus est, il serait ironique que la Convention - qui contient des 

dispositions tellement déterminantes en matiitre de navigation, de délimitation, de 

pollution du milieu marin, d'exploitation de ses ressources et de définition des 

zones maritimes et qui constitue un cadre universel applicable à la mer et à ses 

utilisations - ne puisse entrer en vigueur 8 cause d'une partie qui ne sera 

appliquée que beaucoup plus tard, si tant est qu'elle le soit jamais. 

C'est pourquoi l'initiative du Secrétaire général nous paraît opportune et 

nécessaire et que nous encourageons ce dernier à poursuivre ses efforts en vue de 

cr&er les conditiono et les modalités qui permettront de surmonter les difficultés 

techniques et politiques qui empêchent l'acceptation universelle de la Convention. 

Dans ce processus, qui n'est pas sans difficultés, on devrait prendre pour 

exemple la aégociatinn relative 11 l'application de la résolution II - durant 

laquelle des problèmes imprévus et apparemment insurmontables ont 6th réglés de 

façon satisfaisante tout en respectant l'esprit de la résolution. 

En ce qui concerne la partie XI, il conviendrait de s'inspirer du principe de 

patrimoine commun de l'humanité - dont l'application aux fonds marins en dehors de 

la juridication nationale a été convenuo par consensus -, mais selon un schéma qui 

jouisse de l'accord universel. 11 ne semble pas qu'il y ait d'alternative viable ê 

ce principe pas plus qu'il ne semble faire l'objet d'un consensus. 

En cette dernière décennie du XXe sikle, la communauté internationale se 

trouve à la fois au crépuscule de la guerre froide et à l'aube d'un ordre mondial 

dont il ne faut pas attendre que les élément8 principaux voient le jour 

spontanément mais seront plutôt le fruit d'un travail assidu, cohérent et réfléchi 

de la part des Etats Membres do l'Organisation. Ces éléments devront notamment 

comprendre la liberté, le respect du droit d'autrui, le pragmatisme et la 

conception commune de la voie que l'on veut prendre. 

La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer contient tous ces 

éléments et constitue un exemple de ce dont la communauté internationale est 

capable, même lorsqu'elle est confrontée à des problèmes extrêmement complexes, car 
il ne faut pas oublier que les problèmes qui ont été réglés grâce à la Convention 

ont, pendant des siècles, provoqué des conflits armés entre les paya. 
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L SomW 
. . 

L'importance de l'acceptation universelle de cet instrument et sa contribution 

a l'ordre nouveau qui commence à se faire jour doivent constituer les deux faces 

d'une même madsillo et servir d'exemple pour régler d*autres problèmes auxquels se 

heurte la communaute internctionûle. 

Ls t>'t(ESIDENT (interprétation de l'anglais) t J'informe l'Assemblée que le 

représentant de Cuba a demandé à être autorisé & participer au débat sur cette 

question. La liste des orateur-a a éte close aujourd'hui à midi, mais s'il n'y a 

pas d'objection, je considérerai que l'Assemblée est d'accord pour que le nom de la 

délégation de Cuba soit inclus dans la liate des orateurs. 

uen 
. . . 

Le PREGIDENT (interprétation de l'aràlais) : Je donne maintenant la 
parole au repr&sentant de Cuba. 

M. (Cuba) (interprétation de l'espagnol) t Une fois de 

plus l'Assemblée est saisie de la question du droit de la mer. Huit ans se Sont 

écoulés depuis l'adoption de la Convention aes Nations Unies sur le droit de la mer 

et 43 Etats seulement, sur les 60 nécessaires à son entrée en vigueur, l'ont 

ratifiée, nonobstant le fait qu'elle a été signée par 159 pays. Sur les 43 pays 

qui l'ont ratifiée, un seul est un pays économiquement développé mais petit : 

l'Islande. 

Cela crée une situation dangereuse pour l'avenir de la Convention, parce qu'on 

estime. non sans raison, que pour que la Convention soit couronnée ae succès, il 

faut qu'elle soit ratifiée par des pays économiquement développés, qui permettent 

le fonctionnement régulier ae l'Autorité internationale aes fonds marins. Et l'on 

pense que si l'on parvient à persuader les Etats-Unis - le plus difficile de tous - 

a6 la ratifier, cela inciterait d'autres pays économiquement développés à en faire 

autant. 

Pour y parvenir, on envisage de modifier la partie XI de la Convention, 

“La Zone", qui traite de l'exploitation de8 fonds marins. Or c'est justement la 

partie politiquement la plus importante ae la Convention, Il suffit pour s'en 

convaincre de citer 1’Article 140 de ladite partie, intitulé "Intérêt de 

l'humanité", qui stipule : 
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"1. Les activités menées dans la Zone le sont, aiusi qu’il est prku 

expresshment dans la présente partie, dans l’int<rêt de l’human5.té tout 

entière, indépendamment de la situation qeographiqus des Etats, qu”i1 s’agisse 

d@Etats côtiers ou sans littoral, et compte tenu ~artlculiéremsnt des intdrêts 

st besoins des Etats en développement et des peuple8 qui n’ont pas acc;&dé à 1s 

pleine indépendance ou à un autre régime d’autonomie reconnu par les 

Nations Unies.. .“. 

Cette situation exige des paya qui aoot intéressés â voir la Conveniron entrer 

en vigueur, y  compris les paya en développement, de veilles particu1iéremoi.t à 

empêcher que des changements importants susceptibles de porter atteinte au 

caractère nettement progressiste de la Convention ne soient apportés à la 

partie XI .+ 

Les mesures de protection en faveur des pays en développement producteur8 de 

minerais terrestres semblables à ceux qui seront extraits des fonds marins doivent 

retenir particulièrement l'attention. Il convient égaleswnt de veiller à ce que 

les intérêts de l’Entreprise de l’Autorité soient pleinement reconnus et que ses 

liens avec les pays en développement soient clairement définis. De &ne, il faut 

vefller à ce que la partie XI ne fasse l’objet d’aucune modification qui risque de 

nuire aux pays en développemen- e et au caractère progressiste da la Convention. 

A la dernière réunion de la Commission préparatoire, qui tenait sa 

huitième session, un accord important a été conclu, qui a pris acte de ce que les 

investisseur8 pionniers se sont acquittés de leurs obligations envers l’Autorité et 

l’Entreprise, y  compris le8 mesures destinées à en garantir le fonctionnement, ce 

qui constitue une raison de plus de redoubler d’efforts pour la mise en oeuvre de 

la Convention. 

La meilleure façon de défendre la Convention serait de la ratifier. Nous en 

sommes déjà à 43 ratifications et dans la mesure où nous nous rapprocherons des 

66 ratifications nécessaires pour permettre l’entrée en vigueur de la Convention 

un an plus tard, cela pourrait inciter les pays développ& ayant une politique 

progressiste à se décider à la ratifier eux aussi. C’est pourquoi je voudrais 

terminer cette brève intervention en lançant un appel en faveur de la ratification 

de la Convention non seulement aux pays en développement mais aux paya 

économiquement aéveloppés. 

* Le Président assume la présidence. 
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KnfPn? j'informe l'&wmbl4e que ma dbl6gation 8'oïst ajoutée aux auteurr du 

projot de rirolution contenu dan8 10 document A/IS/L.29, loque1 e8t, A notre wis, 

conforw au8 offott8 dQploy6r par la comwmaut/ internationale on ce qui concerne 

le droit da la mer ot un nouvaau pas poritif en la matiba. En conshquence, BOUS 

votorono pour. 

k PpIIiDBNT (interprétation de l'anglair) x Eious veaom d’entendre le 

dernier orateur danu la cadre du débat 8ur cette quartion. 

Je rappoP1o aum membres quo le vote sur 10 projet de r6aolution IUQWL.29 aura 

lieu 10 vmdredi 19 déaembre. le matfro. , 

. 
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POINTS 71 A 78 DE L'ORDRE DU JOUR' 

SCIENCE ET PAIX 1 RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE (A/45/817 et Corr.1) 

EFFETS DES RAYONNEMENTS IONISARTS : RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE 
(~/45/687) 

COOPERATION INTERNATIONALE TOUCRANT LES UTILISATIONS PACIFIQUES DE L'ESPACE : 
RAPPORT DE LA COMMISSION POLlTIQUE SPECIALE (A1451821 et Corr.1) 

OFFICE DE SECOURS ET DR TRAVAUX DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES DE PALESTINE 
DANS LE PROCHE-ORIENT I RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE (A/45/822) 

RAPPORT DU COMITE SPECIAL CHARGE D'ENQUETER SUR LES PRATIQUES ISRAELIENNES 
AFFECTANT LES DROITS DE L'HOMME DU PEUPLE PALESTINIEN ET DES AUTRES ARARES DES 
TERRITOIRES OCCUPES f RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE (A/45/823) 

ETUDE D'ENSEMBLE DE TOUTE LA QUESTION DES OPERATIONS DE MAINTIEN DR LA PAIX SOUS 
TOUS LEURS ASPECTS : 

a) RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE (A/451824 et Corr.1) 

b) RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/45/836) 

QUESTIONS RELATIVES A L'INFORMATION 

a) RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE (A/451825 et Corr. 1) 

b) RAPPORT DU COMITE DE L'INFORMATION (A/45/21, par. 76) 

QUESTION DE LA COMPOSITION DES ORGANES PERTINENTS DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES t RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE (A/45/725) 

Le PREGIDENT (interprétation de l'anglais) : J'invite le Rapporteur de la 

Commission politique spéciale, Mme Catherine van Heidenstam, de la Suède, à 

présenter les rapports de la Commission politique spéciale. 

Mme vv (Suède), Rapporteur de la Commission politique 

spéciale (interprétation de l'anglais) : J'ai l'honneur de présenter à l'Assemblée 

générale, pour examen, huit rapports de la Commission politique spéciale. 

Le premier rapport (A/4518171 a trait au point 71 de l'ordre du jour "Science 

et pair". La Commission a consacré une séance h ce point et, après avoir entendu 

quatre orateurs au cours du débat général, a adopté un projet de résolution sans le 

mettre aux voix. Le projet de résolution, qui figure au paragraphe 8 du rapport, 

est recommandé à l'Assemblée générale pour adoption, 

Le rapport suivant (A/45/687) a trait au point 72 de l'ordre du jour, "Effets 

des ravonncnents ionisants". La Commission politique spéciale a consacré deux 

séances & l'examen de ce peint et, après avoir entendu 17 déclarations au cours du 

débat général, a adopté un projet de résolution sans le mettre aux voix. Le projet 

de résolution, gui figure au paragraphe 8 du rapport, est recommandé à l'Assemblée 

générale pour adoption. 
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t4mem 

Le troisième rapport que j'ai l'honneur de présenter aujourd'hui a trait au 

point 73 de l'ordre du jour, "Coop8ration internationale touchant les utilisations 

pacifique5 de 1 ‘espace”, et il figure dans le document A/45/821. La commission 

politique spéciale a consacré cinq séances à l'examen de cette question et, après 

avoir entendu 32 orateurs au cours du débat général, a adopté, sans le mettre aux 

voix, le projet de résolution qui figure au paragraphe 11 du rapport ot qui est 

recommandé à l'Assemblée générale pour approbation. Dans le paragraphe 12 du 

rapport, la Commission fait une recommandation à l'Assemblée générale concernant le 

siège au Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique qui est 

devenu vacant à la suite de l'adhésion de la République démocratique allemanile à la 

République fédérale d'Allemagne. 

Le quatrième rapport (A/45/822) a trait au point 74, "Office de secour: et de 

travaux des Nation5 Unie5 pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient". 

La Commission a consacré quatre séance5 à l'examen de cette question et a entendu 

31 déclarations au cours du débat général. Onze projet8 de résolution, qui sont 

contenus dans le paragraphe 36 du rapport, sont recommandés à l'Assemblée générale 

pour adoption. Deux des projet8 de résolution ont été adopté8 sans être mis aux 

voix et les autres projets ont été adopté8 par des votes enregistrés. 

En ce qui concerne le point 75 de l'ordre du jour, *'Rapport du Comité spécial 

chargé d'enquêter sur le8 pratique8 israéliennes affectant le8 droits de l'homme du 

peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occupés", le rapport de la 

Commission est contenu dans le document Ai45/823 et Corr.1. Six séance5 de la 

Commission politique spéciale ont été consacrées à cette question, et 

30 délégations ont pris part à la discussion. Sept projets de résolution, qui ont 

tous été adoptés par des votes enregistrés, figurent au paragraphe 24 du rapport et 

Sont recommandés à l'Assemblée générale pour approbation. 

Le rapport suivant (A/45/824) a trait au point 76 de l'ordre du jour, "Etude 

d'ensemble de toute la question de8 opération5 de maintien de la paix sous tous 

leurs aspects". La Commission a examiné cette question au cours de quatre séances 

et, après avoir entendu 41 déclarations au cours du débat général, elle a adopté 

sans le mettre aux voix le projet de résolution qui apparaît au paragraphe 14 du 

rapport et est recommandé à l'Assemblée générale pour adoption. 

Je passe maintenant au point 77 de l’ordre du jour, “Questions relatives à 

l'informatioa**. Le rapport de la Commission est contenu dans le document 

A/45/025. Sept séances de la Commission politique spéciale ont été consacrées à 
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l'examen de cette question et 50 oratours ont participi au débat général. Les deux 

projets de résolution, qui ont 6th adopt68 sans kre mis aux voix, figurent dans le 

paragraphe 26 du rapport et sont tocomxsndés & l'Assemblée générale pour adoption. 

Enfin, j4 présent4 14 rapport dm la Coaunissfoa sur le point 78 d4 l’ordrtt du 

jour, *Question de la composition des organes p4rtin4nts ds l'Organisation des 

Mations Uni4sH, qui est contcrnu dans 14 document A/45/725. Pour les raisons 

inoncies au paragraphe 3 de son rapport, la Commission pdlitiqus spécial4 

reconmnand4 à l'Assemblée géntkal4 d'inscrire cette quesrtion à l’ordre du jour 

provisoire de sa quarante-sixième s48sion. 

Le m (interprétstion d4 l'anglais) t S'il n'y a pa8 de 

proposition au titre de l'article 66 du réglenrent intérieur, je considkerai que 

l'Ass4mblée g6nérale décide de ne pas discuter 145 rapports de la Commission 

Politique spéciale dont l'Assembléo est saisi4 aujourd'hui. 

U en est atnsF 
. . 

Le m (interprétation de l'anglais) I Les déclaration8 seront donc 

limitées aux explications de vote. 

Les positions des délégations concernant les diverses recomandstions de la 

Commission Politique spécial0 ont été clairement 4xposéos B la Conmission et sont 

r4flitées dans les procée-verbaux officiels. 

Puis-je rappeler aux membre8 que. conformément su paragraphe 7 de la décision 

34/401, l'Assemblée générale a décidé que t 

"Lorsqu'un même projet de résolution est examiné dam une grande eosnmission et 

en séance plénière, les délégations, dans toute la mesure possible, doivent 

n'expliquer leur vote qu'une reule fois, soit en commission, soit en s&ance 

plénière, à moins que leur vote en séance plénière ne diffère de leur vote en 

COmmi8si0n.~ 

Puis-je rappeler aux dklégations que, confornheot b le dbcision 34/401. de 

P'Aesemblée ghérale, les explications de vote sont limitées à 10 minutes et 

doivent être faite8 par le8 délégations de leur place. 

Avant que nous commencions à preadre de8 d6eisions sur les recommandations 

contenues dan8 Pes rapports â4 la Comrnissîon poiitique spéciuié, **-*--.--*- ;I Ila‘tlIL usa 

indiquer aux représentants que nous allonn proc6der au vote de la même manière qu'a 

la Commission politique spéciale. Cela signifie que là où des votes enregistrés ou 

séparés ont eu lieu, nous procéderons de la même manière. 
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J’espère igalsnmat que noua pourrons adopter sas8 les mettre aux voix les 

reconmssdations qui ont été adoptées SMS vote à la Cosmission politique spéciale, 

à moins que les délégations n'aient d&jà donné au Secrétariat une indication 

contraire. 

Nous passons maintenant au rapport de la Commission politiqus spéciale sur le 

point 71 de l'orbe du jour, iut?.cul& '*Science et paix" (A/45/817 ot Corr.1). 

L'Assemblée va maintenant prendre une dkision sur le projet de résolution 

reco$snasdé par la Conunission politique spéciale au paragraphe 8 de son rapport 

(A/451817 et Corr.1). 

La Commission politique spéciale a adopté le projet do résolution sans le 

mettre aux voix. Puis-je considérer que l'Assemblée g6nérale souhaite faire de 

SûhlbO? 
. t de refit- est w  l (résolution 45/70). 

Ls m (interprétation de l'anglais) ; Nous en avons donc terminé 

avec l'examen du point 71 de l'ordre du jour. 
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Le PRESZDENT (interprétation de l'anglais) : Noua passons maintenant au 

rapport de la Commission politique sp&ziale (A/45/687) relatif au point 72 de 

l'ordre du jour, intitulé "Effets des rayonnemens ioaisants". 

L'Assemblée va se prononcer sur le projet de résolution recommandé par la 

Commission politique spéciale au paragraphe 6 de son rapport. Le projet de 

résolution a été adopté par la Commission sans vote. Puis-je considérer que 

l'Assemblée souhaite faire de même? 

est u (résolution 45171). 

Le m (interprétation de l'anglais) : Nous avons terminé l'examen 

du point 72 de l'ordre du jour. 

J'invite l'Assemblée & se pencher sur le rapport de la Commission politique 

spéciale (A/451621 et Corr.1) relatif au point 73 de l'ordre du jour, intitulé 

"Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l'espace". 

L'Assemblée va se prononcer sur le projet de résolution recommandé par la 

Commission politique spéciale au paragraphe 11 de son rapport. La Commission 

politique spéciale a adopté ce projet de résolution sans vote. Puis-je considérer 

que l'Assemblée souhaite faire de même? 

est a&& (résolution 45/721. 

Le m (interprétation de l'anglais) : Au paragraphe 12 de son 

rapport W45/621 et Corr. 11, la Commission politique spéciale recommande que 

l'Assemblée générale, prenant note de l'approbatfon des Etata d'Europe occidentale, 

désigne la République socialiste soviétique d'Ukraine pour occuper le siège laissé 

vacant par l'ancienne République démocratique allemande au ssin du Comité des 

utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique. 

Puis-je considérer que l'Assemblée, tenant compte de la recommandation de la 

Commission politique spéciale, souhaite désigner la République socialiste 

soviétique d'Ukraine comme membre du Comité des utilisations pacifiques de l'espace 

extra-atmosphérique? 
. . 

Xl en W . 

Le PRESXDENT (interprétation de l'anglais) $ Nous venons d'achever 

l'examen du point 73 de l’ordre du jour. L’Assemblée va passer au rapport de la 

Commission politique spéciale (~1451822) relatif au point 74 de l'ordre du jour, 

intitulé "Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 

Palestine dans le Proche-Orient". 
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L'Assemblée va ae prononcer sur les 11 projets de résolution reconunaodés par 

la COM~SS~OIJ politique spécial& au paragraphe 36 de son rapport. 

J@ soumets & l'Assemblée générale le projet de résolution A, intitulé “Aide 

aux réfugiés de Palestine". Un vote enregistré a été demandé. 
. 

vote enrw . 

YRU-. Afghanistan. Albanie. Algérie. Allemagne, Angola, 
Antiqla-et-Barbuda, Arabie Saoudite, Argentine. Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Balise, B&in, Bhoutan, Bolivie, Botswana. Brésil, Brun&i 
Darussalsm, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, COmQreS, Congo, 
Costa Rica, Côte d'ivoire, Cuba, Danemark. Djibouti, Egypte, 
El Salvador, Emirats arabes unis. Equateur, Espagne. 
Etats-Unis d'Am&iquo, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Ghana, Gréce, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, 
Baïti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(R@blique islamique d'!. Iraq, Irlande, Is.lande, Italie, 
Jamabiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mosambique. Myanmar, Namibie+, Népal. 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège. Nouvelle-EélsMe, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Papouasie-Uouvella-Guinée, Pare.guay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar. 
W+blique arabe syrienne, JpubliqU0 centrafricaine, 
République démocratique populaire lao, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'irlanae du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie. Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

&&nt cq&g~ : Béant. 

. s t Israël. 

146 ~0s~ -0. avec une absWn. le wrmt de t8aolYtion est . . 

u (résolution 45U3 A).* 

* Les déf6gations de la Gambie et de Saint-Ritts-et-Nevia ont ultérieurement 
informé le Secrétariat qu'elles entendaient voter pour. 
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Le PRESIDENT (iaterprétstion %e l'anglais) t Le projet de résolution B 

est intitulé "Groupe de travail chargé d’étuiMer le financement de l'office de 

secours l t de travaux des Nations Uniea pour les réfugiés de Palestine dans le 

Proche-Orient". La Commission politique spéciale a adopté ce projet de résolution 

OMS vote. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de même? 
, resu est w  (résolution 45/73 B). 

Le eRESfaENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution C 

est intitulé "Assistance aux personnes déplacées du fait deo hostilités de 

juiu 1967 et des hostilités postérieures". Ce projet de résolution a éto igalement 

adopté clans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de 

lllêll!O? 

est adoate * (résolution 45173 C). 

Le m (interprétation de l'angleris) t Nous passons maintenant su 

projet de résolution D est intitulé “Offres par les Etats Membres de subventions et 

de bourses d’études pout l'enseignement 'supérieur, y compris la formstion 

professionnelle, destinées aux réfugiés de Palestine". Un vote enregistré a été 

&NU&. 

Ll est orocedb au vate_enpeaistre 
, . . 

Votent_oaur: Afghanistan, Albanie, Algdrie, Allemagne, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Atabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahrei'n, BanglaBesh, Barbade, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswsna, Brésil, Brunéi 
Dsfussalsm, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Camsfoun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’fvoire, Cuba, Danemsrk, Djibouti, Egypte, 
El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, 
Etats-Unie d*Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande, PranCe, 
Gabon, Gambie, Ghsna, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée-Biosau, 
Guyana, Kon&urss, Kongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d*P, Iraq, Irlande, Islsnde. Ztslie, 
Jamahitiya arabe libyenne, Jsmsïque, Japoa, Jordanie, Kenys, 
Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malts, Maroc, Msutitanis, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Mysnmaf, Namibie, Népal, 
Nics+sgua, Niger, Nigétis, Norvège, Nouvelle-Zélsnde, Omsn, 
Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
ptyr-m*s ai--.. nLl.l-t--- ca-,--- n--L---r A---- --r, L "."Y, rab&Aryjf*uuo, .v*vycrw, rurbuyoar WoLor, 
République arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique populaire lao, République socialiste 
soviétique de Biélorueaia, Républbque socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumsnier Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwsnda, Sainte-Lucie, 
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Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychallos, 
Sierra Leone. Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Su/de, 
Surinsnu. Swa2iiand, Tchad, Tchticoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, VeneOuela, 
Viet Nam, Yémenr Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

s 1 Néant. 

I 6 t Israël. 

46 voir- muas ab&mLim 10 r?fpiet de nua~&tiorr 
. , 

u (rQsolution 45173 D).* 

Le PREGIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution 6 

est iatitul8 "Réfugiés de Palestine rue trouvant dans le territoire palestinien 

occupé par Israël depuis 1967". Un vote enregistré a été demandé. 

. 

Votent:: Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, 
Antigua-et-Barbuds, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Dahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Belî20, B/&ah Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brbsil, Brunéi 
Darussalm. Bulgarie. Burkina Psso, Burundi, Csmsroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre. Colombie, Comores, Congo, 
Costa Ries, Côte d'fvoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, 
El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur. Espagne, Ethiopie. 
Pidji, Pinlande. Prance, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce. 
Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Xonduras, Bongrie, Iles 
Salomon, Inde, Indonésie. Iran (République islamique d'), 
Iraq, Irlande, Islande. Italie, Jamshirîya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït. t8soth0, Liban, 
Eiechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie. Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, bleuique, Mongolie, 
Uoasmhique, Myaninarr Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigérîa, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grands-Bretagne et d'Irlande du Bord, Rvanda, Saints-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tohago, *%Anîsî0, Turquie, ïkîon &S àépuijiiC&aüti 
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

* t% dalégatioa de Saint-Kitts-et-Nevis 8 ult6riaurement informé le 
Secrétariat qu'elle entendait voter pour. 
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v : Etats-Unis d’Amérique, Israël. 

145 VOi% wtre 2. le DgS@t de 
. 

resolufion adQPté 

(résolution 45173 E).* 

La PRESIDENI: (interprétuzion de l'anglais) t Le projet de résolution F 

s*int%tule 'Reprise de la distribution de rations aux réfugiés de Palestine". Un 

vote l nregistré a été demandé. 

. 

Votent: 

Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana. Brésil, 
Brunei Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie. Comores, Congo, Costa Rica, 
côte d'ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte. El Salvador. Emirats 
arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Biasau, Guyana, HOndUraS, Iles 
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'). 
Iraq, Samahfriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique. Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Bigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République d&mocratique 
populaire lao, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Uépublique-Unie de Tanzanie , Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, S&&g&l, Seychelles, 
Sierra Leone, Singepour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Union &es Républiques socialistes soviétiques, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Allemagne, Australie, Belgique, Canada, Danemark, Etats-Unis 
d'Amérique, Finlande. France, Irlande, Islande, Israël. 
Italie, Japon, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Suède. 

Autriche, Bulgarie, Espagne, Grèce, Hongrie, Liechtenstein, 
Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie. 

20. avec 9 a- le nroief. :?e résolution est adon& 
(résolution 45/73 F j . * 

* La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a ultérieurement informé le 
Secrétariat qu'elle entendait voter pour. 
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Le PREGfDENT (interp&tatiQn de l'anglais) f NQUS passons maintenant au 

projet de résolution G, intitulé "Retour de la population et de% rufugiés déplacés 

depuis 1967". Un vote enregistré a eté &?mand&. 

XJ est PrQc@de au vote 
. , 

enreaistre 
. . 

Vatent: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie aaoudite, Argsntine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh. 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Bru& Darussalam, Burkina FasQ, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, CQIROF~S, Congo, Costa Rica, 
Côte d’ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, El Salvador, Emirats 
arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Gabon, 
Gambie. Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée-Biesau, 
Guyana, Honduras, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d'). Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Mauritanie. Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République CentraEricaine, 
République démocratique populaire lao, Ropublique socialiste 
eovf&ique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie. Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viot Nam, Ydmen, Yougoelavie, 
Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

B a Etats-Unis d'Amérique. Israël. 

4 6 Allemagfio, Australie, Autriche, BelgicJue, Bulgarie, C~lnada, : 
Danemark, Finlande, France, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, 
Liechtenstein, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pays-&a, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suiida, Tchécosl*jvayuie. 

ear_lZt do régg&&&m. G...eac 
adapté (résolution 45173 GI.* 

Le m (interprétation de l'anglais) : Noun passr~ns ewüiw du 

are-ht &Q riaalutien 8, PncbC-ulé '* Revenur; urovrcymr.t dus L~YIAY appartenant a C?C?C L *- .a 
réfugi&? de Palestine". Un vote onregistrb a &te domnndé. 

Z.l est rctoceâe au 
. . vote enroal.@.&. 

* La dolégation de Saint-Kitto-et-Nevis a ultcrieuremeut informb 1~ 
Secrétariat qu'elle entendait voter pour. 
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SIDour Afghanistan, hlbanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saaudite, Argentine, Bahama5. Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Beliao, Einin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil. 
Brun&i Daruaaabm. Burkina Faso, Burundi. Cameroun, Cap-VOrL 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, COlOOrOlr Congo, COt8tR BiCa, 
Côte d'ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte. El Salvador, Emirats 
arabe5 unis, Equateur, Espagne, EthiOpio. Fidji, Gabon, 
Ga~&ie, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinde. Guinéo-Biamau. 
Guyana, Hondurhu, Iles Salomon, Inde, Indon6sie. Iran 
(République islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenno, 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Uadagarcar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, b¶aroc, Mauritanie, 
xexiquo, Mongolie, Uooambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Uigor, #ig&ria. Oman, Ouganda, Pakistan. 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippine& 
Qatar, République arabe syrionue, République centrafricaine, 
République démocratique populaire lao, République 8ociali8to 
soviétique d5 Biélorus5ie, République 8OCiali5te roviétiqru 
d'Ukraine, République-Unie do Tansanie, Bwanda, Sainte-Lucie. 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Sama, Séaigal, Seycheller, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunirie, 
Turquie, Union des Républiques socialiste5 rovi6tiquer. 
Uruguay, Vaauatu, Veneauola, Vie+ Nam Yémon, Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie, ZimbabwO. 

s t Etats-Unis d'Amérique, frraël. 

Li)B : Allemagne, Australie, Autrîcho, Belgique, Bulgarie, Canada, 
Danemark, Pinlande, Fraace, Hongrie, Irlande, Irlande, Italie, 
Japon, Liechtenstein, Luxembourg. Norv&ge, Nouvollo-t/lande, 
Pay5-Bas, Pologne, Portugal, ROUmBOiOr ROyaUm5-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Subde, Tch6coslovaguie. 

e 2. .mw 25 df43mUub 19 m2W de reaolutioa 
, 

M (résolution 45273 ii).* 

Le mm (interprétation de l'anglais) r Nous paemons amintenant au 

projet de résolution 1, intitul6 "PtOtbCtiOlI des réfugié5 de Palestine". Un vote 

enregirtré a été demandé. 

. 

V!?a s Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudit5, Argentine. Australie, 
Autriche, Bah=&~, Bahreïn, flangladosh, Barbade, Belgique, 
Eglise, 'Ilain, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Br&bil, Brun& 
DarutiL)alam, Bulgarie, Burkina Paso, Burundi, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombiel Comorer, Congo, 
Costa Pica, Côte d'ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, 

-- 
* La d&l&gation do Saint-Kitts-et-Nevis a ultbrfeurement informe le 

Secrétariat qu'el.îe entendait voter pour. 
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El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, 
Guatemala. Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Hongrie, 
Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriys arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Yamibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda. Pakistan, 
Papouasie-Rouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, République socialiste soviétique de 
Biélorussie. République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Ta~%%~ie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suéde, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Tririté-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Vammtu, Venezuela, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie. Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Votent : Etats-Unis d'Amérique, Israël. 

tre 2. leptg5et de en 1 est &QR& . . 

(résolution 43133 I).* 

Le m (ioterpr&atioo de l'anglais) : Eous passons maintenant au 

projet de résolution J, intitulé *&iversit6 de Jérusalem (Al Qods) pour les 

réfugiés de Palestine". Un vote eoregistrh a ét6 demandé. 
. . . vote enresistrg . 

Yntenta Afghsnistan, Albanie, Algérie, Allemagne. Angoio, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Baagladesh, Barbade, Belgique, 
aelire, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Btunéi 
Daru$8alam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d*Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, 
El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, EBpagner Ethiopie, 
Fidji, Finlaniie, France, Gabon. Gambie. Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, HOnthraSr Hongrie, 
Iles Salomon. Inde, Indon6sie. Iran (RéPublique inlamiquo 0'); 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne. 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, LesOthOr Liban, 
Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, MarOC, Mauritanie, Menique, Mongolie, 

* La délégation de Saint-Eitts-et-Revit3 a Uft6tieUreIItent informé le 
Secrétariat qu'elle entendait voter pour. 
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Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Omau, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvslle-Guinéer Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal. Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao. République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tansanie, Roumanie, Royaume-uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Ruanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des R&publiques 
SOCialiSt88 soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, 
Vi8t Nam, Yémen, YOUgOSlaVie, Zaïre, ZWbi8, Zimbabwe. 

wnt con- : Etats-Unis d'Amérique, Israël. 

. . . 
Far WcakUuwre 2= 1s ~=VS% de re=oWon J est adopte 

(résolution 45173 J).* 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) t Nous arrivons finalement au 

projet de résolution K, qui est intitulh "Protection, dans le territoire 

palestinien occupé, des élèV88 et étudiants palestiniens, dsr établissements 

d'enseignement et de la sécurité de8 installation8 de l'office de secours et de 

travaux des Nation8 Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient". 

Un vote enregistré a été demandé. 

ILeat DrOcédé au vote 
. 

enteaiatre . 

VatentDOUf Afghanistan, Albanie, Algérie, All8magn8, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswsna, Brésil, Brunéi 
Daru8salam. Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cemeroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Col~~&is, Comores, Congo, 
Coata Rica, Côte d'ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, 
El Salv8dotr Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guinée. Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Hongrie, 
Iles Salomon, Inde, IndOnési8, Iran (R+ablique islamique d'), 
Iraq. Irlande, Islande, Italie, Jarnahiriye arabe libyenne, 
Jsmai'que, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
unlA4umn- umli- tAmlha ____- -- __- ____-- .__ - -_: &4arotz, blaurikanie~ Mexiaue, Uonnolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, a Niger,- 
Nighria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 

* La délégation de Saint-Ritts-et-Nevis a ult&ieurement informé le 
Secrétariat qu'elle entendait voter pour. 
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Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrieMe, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, Republique socialiste soviétique de 
Bi6lorussie, République socialiste soviétique d’Ukraine. 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Ruanda, Sainte-Lucie. 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa. Sénégal. Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Votent contra : Etats-Unis d’Amérique, Israël. 

Par 145 -aihdUWe 2. le nwiet de resolution K est ador>te 
. . 

(résolution 45173 K).* 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous avons ainsi achevé 

l'examen du point 74 de l'ordre du jour. 

Nous passone maintenant au rapport de la Commission politique spéciale 

(A/45/823 et Corr.1). intitulé **Rapport du Comité spécial chargé d’enquêter sur les 

pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme du peuple palestinien et des 

autres Arabes des territoires occupés”. 

L'Assemblée va prendre une décision sur les sept projets de résolution, A à G, 

recommandés par la Commission politique spéciale au paragraphe 25 de son rapport. 

Lorsque l’on aura procédé ZI tous les votes, les représentants auront de nouveau 

l’occasion d'expliquer leurs votes. 

J'invite les membres à tourne& leur attention sur le projet de résolution A. 

Un vote séparé a été demandé sur le paragraphe 6 du dispositif du projet de 

résolution A. Y a-t-il des objections à cette demande? 

Conrne il n'y en a pas, je vais d'abord mettre au voix le paragraphe 6 du 

dispositif. Un vote enregistré a été demandé. 

. 

Vote- t Afghanistan, Albanie, Alghrie, Angola, Arabie saoudite, 
Bahreïn, Bangladesh, Belize, Bénin, Bhoutan, Botswana, Brunei 
Darussalam, Burkina Faso, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
PS.)rl n4:L..cl es-t M-L- ---L-e .--.a - yI,*.yco YICUIYO UYIc+, ûabûu, ûziiiiû, ÛhGio, . 
---, -,-“r”rr, 
Guinée, Guyana, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique dl), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, 
Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 

* La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a ulthieurement informé le 
Secrétariat qu'elle entendait voter pour. 
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~&SOC, Msuritanie, ustique, Mongolie. Myanmaf, Namibie, Népal, 
Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Qatar, B&publique 
arabe syrienne, République démocratique populaire lao, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, Répub!ique 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Sénégal. Seychelles, Sierra Leoau, 
Singapour, Somalie, Souban, Sri Lanka, Swaziland, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques aocialiatea 
soviétiquea. Vi@t Nam, YLmen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, 
Zimbabwe. 

w  I Allemagne, Australie, Belgique. Costa Rica. Danemark, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Finlande, Prance, Grèce, Hongrie, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Luaemhourg. Malte. 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Tchécoslovaquie. 

* m a Argentino, Autriche, Bahamas, Barbade, Bolivie, Brésil, 
Bulgarie, Camerow, Canada, Chili, Côte d*Ivoire, Egypte, 
El Salvador, Equateur, Ethiopie, Fidji, Guatemala, Honduras, 
Jamaïque, Kenya, Lfechtenatein, Malawi, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Pologne, République centrafricaine, Roumanie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Suède, Suriname, 
Thaïlande, Togo, Turquie, Uruguay, Venezuela. 

1 
par 75 voix con- 24. avec 37 abstgntione. le Dohe 6 du dm 

a&2p&.* 

Le m (intetrpritation de l'anglais) t Je mets maintenant aux voit 

le projet de résolution A, dans son eoaemble. Un vote enregistré a été demandé. 

L3 est ddé au vote -eaistre 
. . 

-8 Afgbanistma, Albanie, Algérie, Angola, Arabie Saoudite, 
Argentine, Bahreïn, Bangladesh, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie, Botswana, B&ail. Bru& Daruasalam, Butkcfm Paso, 
Burundi, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unia, Equateur, 
Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d'), Iraq, 3amahiriya arabe libyeane, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, 
Maldives, Uali, Maroc, Mauritanie, Uerique, Menqolfe, 
Mooambique, Xyanmar, Bamibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Oman, Ouganda, Dakfatan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippfnea, Qatar, République arabe 
~&Oun& Qépublique d&zocr.tique populaire lao, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
sovi&ique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 

e Les déléqationa du Canada et de Saint-Kitts-et-Nevia ont ultérieurement 
OnSonzti le Secr&sriat qu'elles entendaient voter contre. 
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Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaailand, Tchad, 
Thaïlande, Trinité-t-Tobago, Tuairrio, Turquie. Union de8 
Pipubliquor rocialistes soviétiques, Vanuatu, Venemelo, 
Viot Ram, Yémen, Xougoslavio, Zaïre, Zambie. Zimbabuo. 

s x Etats-Unis d'Amérique, Israël. 

I  8 : Alleœagne, Antigua-et-Barbuda, Australie, Autriche, Baba~s, 
Barbade, Belgique, Bulgarie, Cameroun, Canada, Costa Rica, 
Côta d*Ivoiro, Dammark, El Salvador. Espagne. Fialaude, 
Praace, Grèce. Honduras, Eongrie, Irlande, Islande, Italie. 
Jemaiigue, Japon, Liechtenstein, Luxembourg, Malawi, Malte, 
Horvège, Houvello-Zalande, Pays-Bas, Pologne, PortugaL 
RépubPique centrafricaine, Rouinanio. Royaume-Uni dm 
Grande-Bretagne ot d'Irlande du Nord. 
Saint-Vincent-•t-Grenadinea, Samoa, Suédo, Tch&0810vaquio, 
Togo, Uruguay. 

pst (r&solution 45174 A).* 

@ La d&l&gatfoa de Sefroic-Zftta-et-Hevie B ult&rieuroment iaPo~=mé le 
Secrétariat qu'elle entendait voter pour. 



Le m (interprétation de l'anglais) : Nous allons maintenant 

passer au projet de résolution B. Un vote enregistré séparé a éto demanUé sur le 

paragraphe 1 du dicpositif du projet de résolution 8. Y a-t-il des objections à 

cette requête? Comme ce n'ust pas le cas, je vais donc le mettre aux voix 

immédiatement. 

. 

Votent: Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, 
Antigua-et-Barbuda. Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Bahsmas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brun& 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d'ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, 
El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji, Finlande, Frimce, 
Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinde. Guinée-Bissau, 
Guyana, Honduras, Bongrie, Iles Salomon, Inde. Indonésie, Iran 
(République islamique a*), Iraq, Irlande. Islande, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenstein, Luxembourg. Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie. ~osambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Gman, 
Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou. Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République centrafricaine, 
République démocratique populaire lao, République socialiste 
soviétique fie Biélorussie, République socialSete 8OVidtiqUe 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa. Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour. Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède. 
Suriname, Swaziland, Tchad, Tch&oslovaquie, Thaïlande. Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, 
Viet Nem, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

----- 

* La &léyetion ile Saint-Ritts-et-Nevis s ultérieurement informé le 
Secrétariat qu’elle entendait voter pour. 
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le EBESIDENT (interprétation de l'anglais) f Je vais maintenant mettre 

aux voix le projet de résolution B, dons son ensemble. Un vote enregistrd a &é 

demandé. 
. . 

11 est m3xede au vot-e 
. 

enreaistre . 

'Itotent: Afghanistan, Albanie, AlgGrier ALlemagnea AagOla, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bot8uana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi. Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Cote d'ivoire, Cuba, Danemark,. Djibouti. Egypte, 
El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Hongrie, 
Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Uauri%nie, Mexique, Mongolie, 
A¶ozembique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portug;rl, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, République 8ociali8te SOViétiqUe de 
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, BoUmanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobdgo, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
socialistss soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, 
Viet Nam, Y&en, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

y~&.& cont;Lg : Israel. 

nnen& : Etats-Unis d'Amérique. 

par 145 voix contre m,.:-ll;+~c une ebstentign, la BF-de réso&&on B. da 
le. est adoutg (réooi.,sion 45174 B).c 

* La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a ult6rieurement informe le 
Secrétariat qu'elle entendait voter pour. 
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Le m (interpritstion de l'anglais) t J'invite waintoaant lea 

membroa à tourner leur attention sur le projet de résolution C. Un vote snrogiatrd 

Afghaaiatan, Albanie, Algérie, Allemagne. Angola, 
hutigua-et-Barbuda, Arabie aaoudite, Argentine, Auatralier 
Autriche, Bahamas, Eabreïn, Bangladesh, Barbade. BOlgiquOr 
edi20, Bénin, Bhoutaa, Bolivie, Botswana, Bru& Darutm1m 
Bulgarie, Burkina Faso, Euruadi, COmOrOWb Canadar Cap-Verte 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, CO8IOrOa~ Congo, Costa Rica. 
côte d*Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, El Salvador, 
Emirats arabes uaia, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji* 
Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Guatemala. 
Guinée, Cuir&e-Biaaau, Guyaua, Honduraar Eougrfer 
Iles Salomon, Inde, Indondaie, Iraa (Rdpublique islamique d'), 
Iraq, srlaado, IalaadO, Xtalie, JaaXihiriya arabe libyenne, 
Ja&que, Japon, Jordanie, Eenya. Koweït, LOOOtiO~ Liban, 
Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Ualawir 
mïldi~e~, Mali. Malte, Maroc, Mauritanie. Mexique, Mongolie, 
Moaambique, Myanmar, Namibie, Népal. Nicaragua, Niger, 
Nigeria, Norvège, Nouvelle-E&au&, Gmaa, Ouganda, Pakiata& 
Papouasie-Nouvelle-Guinde, Paraguay, Paya-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arab0 
syrienne, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, République aocialiate soviétique de 
Biélorussie, République socialiste 8oviétfque d*Ukraiaer 
République-Unie de Tanzanie, Rownaaie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande bu Nord. Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenabiaea, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Sué&, 
sur3n01110. Swaoilana, Tchad, TchécoSlovaguie, Thaïlande. Togor 
Trinité-et-Tobago. Tunisie, Turquie, Union aeS RbpubliqUeO 
aocialiatea soviétiques, Uruguay, Vaxuatu, veaeauolar 
Viet Natn, Ydmon, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Iaraiil. 

Etats-unis a*Amériquo. 

* Les &l&ations dr Brésil et de Saint-Kitta-et-mevie ont ult&ieurenwnt 
informé le Secrétariat qu'elles entendaient voter pour. 
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Le m (interprétation de l'anglais) t Nous passons maintenant au 

projet de résolution D. Un vote enregistré a étd demandé. 
. 

15 est l2xmids au vote t33uUb . 

Votunt: Afghanistan, Albanie, Alghrie, Allemagne, Angola, 
Antigua-et-Rarbuda, Arabie saoudite. Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Beliee, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Broril, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, 
Cap-vert, Chili, Chine, Chypre. Colombie. Comores. Congo, 
Costa Rica. Côte d'Iwoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypter 
El Salvador, Bmirats arabes unia, Equateur, Espagne, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guinde, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Hongrie, 
Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique a*), 
Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jsmahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, UarOC, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
kfonambique, Myanmar, Namibie, Népal. Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Gman, Ouganda, Pakistan, 
papouaaie-Nouvelle-Guinde, Paraguay, P%ys-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal. Gataro République arabe 
s;lrienne, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, République socialiste Soviétique de 
Biélorussie, République sOCialiste aoviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tansanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vinceat-et-Grenadines, Samoa, Sén6ga1, Seycheller, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suede, 
Suriname, suaailand, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, 
Trinit&&-Tobago, Tunisie, Turquie. Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Veaeauela, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

y~&&- t Etats-Unis d'Amérique, Israël. 

. . e 2, le wmresolution D est- 
(résolution 45174 D).* 

* La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a ultérieurement informé le 
Secrétariat qu'elle entendait voter pour. 
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Le m (fnterpr&ation de l'anglais) : Je vais maintenant mettre 

aux voix 10 projet de r&aolution E. Un vote enregistré a été demandi. 
l .  .  

fi mat ~LKQSB&R . *  

1LotenLa Afghanistan, Albanie, Algbrie, Allemagne, Angola. 
Antigua-et-Barbuda, Arabie aaoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bot8uana, Brésil, Brunéi 
Daruaaalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, comoreo, Congo, 
Costa Rica, Côte deIvoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, 
El Salvador, Emirats arabes unis, EqUateUrr Espagne, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie. Ohanar Grèce, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana. Honduras, Hongrie, 
Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), 
Iraq, Irlande, Islande. Italie, Jarnahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït. Lesothor Liban, 
Liechtenrtein, Luarembourg, Madagascar. Malaisie, Malawi. 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie. Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Uyamar. Namibie, Népal. Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Conan, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay. Pays-Bas, Pdrou, 

. Philippines, Pologne, Portugal, Qatar. République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République d6mocratique 
populaire lao, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Bépublique socialiste soviétique d'Ukraine, 
Républfque-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Siorra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
rocialistee soviétiquea, Uruguay, Vanuatu, Venei3uela, t Viet Nam, Ydmen, Yougoslavie, Za'ire. Zambie, Zimbabwe. 

Votent t Israël. 

. 8 f Etats-Unis d'Amérique. 
, 

145w. avecjet de resoWon E es& 
a (résolution 45/74 E).* 

* La délégation dc: Saint-Kitts-et-Nevis a ultérieurement informé le 
Secrétariat qu'elle entendait voter pour. 
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Le m (interprétation do l'anglais) t Jo vais maintenant mettre 

aux voix le projet de r&rolution F. Un vote enregistré a éti demandé. 
. . . 

x3 em+ nroceda ml uote . 

PotBntz Afghanistan, Albaoie, Alq&io, Allomagne, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie aaoudite. Argentino, Australie, 
Autriche* Babamas, Bahreïn; Bangladeeh, Barbade, Belgique, 
Beliae, Bénin. Bhoutan, Bolivie, Botauana, Br6sil. Bru& 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Fano, Burundi, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Coiuoror, Congo, 
Costa Rica, Côte d'ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, 
El Salvador, Bmirats arabes uni8, Equatour, Espagne, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, Fronce, Gabon, Gambie, Ghana. Grèce, 
Guatemala, Guinde, Guinde-Bissa% Guyana, Honduras, Hongrie, 
Ilea Salomon, Indo, Indonirie, Iran (B6publique islamique d'), 
Iraq, Irlando. Ialando, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lobotbo, Liban, 
Liecbtonstein, Luxembourg. Uadagaacar. Malaisie, Maldives, 
Mali, Balte, Uaroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Uyanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nig6ria, Norvège, 
Nouvollo-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée. Paraguay, Paye-Bas, Pérou. 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, République socialiste soviétique de 
Biblorursio, République socialiste eovi6tique d'Ukraine, 
République-Unie do Tanaanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grando-Bretagne et d'Irlande du Nord. Bwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Gronadinea, Bamoa, Sénégal. Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour. Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname. Svaailand, Tchad, T~hé~~~l~vaguio, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des République8 
aocislirtes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Ven0auela, 
Viet Nax, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

v : Ieraël. 

6 8 Etats-Unis d'Amérique, Malawi. 9 

. 
Par 144 vW= ava= 2 S 10 aroiet23.6k 

&Q& (rdsolution 4W74 FI.* 

l La d6légation de Saint-Kitts-et-No%& a ult&ieurement informé le 
Secrétariat qu'elle entendait voter pour. 
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Le m (intarpr6tation de l'anglais) t Enfin, je vais mettre aux 

voix le projet de résolutlon ci. Un vote enregistré a été demandé. 
. . 

U mat orocade au vote 
. 

eare9iatre . 

-8 Afghanistan, hlbanie, Algérie, Allemagne, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bshreïn, Bangladesh, Barbade, BelgiqU8, 

Belioe, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunei 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Fa80, Burundi, Cameroun. Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d'Ivoirw, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, 
El Salvador, Emirats araben unim, Equateur, Espagne, Ethiopie, 
Fidji, Finlande, Pratice, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guinée, GUinie-Bissa& Guyana, Ronduras, Hongrie, 
Iles Salomon, Inde, Indonésie. Iran (Rbpublique islamique d’), 
Iraq, Irlande, Ielande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Liechtenstein, Luxembourg. Madagasccr, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie. Mexique, Mongolie, 
blosambique, Myanmat, t?amfbiwr Népal, Uicaragua, Niger, 
Nigeria, Borvége, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinde, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Pbilippinws, Pologne, Portugal, Oetar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République d&nocratique 
populaire lao, République socialiste 8ovi6tiquw de 
Biélorussie, République rocialîrtw soviétique b*Ukraine. 
République-Unie dw Tansanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-wt-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Su&e, 
Suriname, Swaziland, Tchad, TchBcoalovaquie, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tuniriw, Turquie. Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuwla, 
Viwt Nana, Yémen, Yougoslavie. Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

s t Etats-Unis d'kaériqw, Xaraiil. 

(résolution 45/74 G).* 

~w m (intwrprétation de l'anglais) : Nous avons ainsi achevé 

notre examen du point 75 de l'ordre du jour. 

* Ls délbgation de Saint-Kitts-et-Nevis a ultérieurement informh le 
Secrétariat qu'elle entendait voter pour. 
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n I 
Nous allons maintenant examiner le rapport do la Commiaaion politique spkiale 

(A/45/624 et Corr.1) sur le point 76 de l’ordre du jour, intitulé “Etude d’ensemble 

de toute la question des opération8 de maintien de la paix aoue tour leurs aspects”. 

Je donne maintenant la parole au raprérentant du Nicaragua qui souhaite faire 

une déclarstion. 

M. (Nicaragua) (interprétation de l’espagnol) : Au sujet 

de l’adoption de ce projet de réoolution, le Nicaragua tient 8 souligner 

l’importance qu’il attache à la question de8 opirationr db maintien de la paix, en 

particulier parce que notre pays et la région de l’Amérique centrale ont tiré 

profit de ces actions entreprises par les Nation8 Uniea. En mi& tempe, le 

Nicaragua, par principe, a systématiquement appuye le rôle de8 Nations Unies dans 

le maintien de la pair et de la sécurité internationales conformément aux buts et 

principes de la Charte. 

La notion des opérationo de maintien de la paix est pleinement acceptée par le 

Nicaragua, et elle a en outre des incidences prbcisee pour lui. Pour nous, les 

opérations de maintien de la paix de8 Nation8 Unie6 telles qu’elles 88 concrétisent 

dans le Groupe d’observateurs des Nations Uaies en Amérique centrale (ONUCA), la 

Miamion d’observation des Nation8 Uniea chargée de la v6riFication du processus 

électoral au Nicaragua (ONUVEN) et la Commission internationale d’appui et de 

vérification (CIAV) aont une contribution importante de la communauté 

internationale à la préservation de la démocratie , à la réaliration de la paix et à 

l’ouverture d’un procwsus de ttaaoSormat#oo démocratigue et sociale et de 
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(NW& 

En ce qui concerne les opérations de maintien de la paix des Nations Unies, ma 

délégation souhaite réitérer les vues exprimées par les paya centraméricains 

lorsque l'Assembléa a examiné le poiut 28 de l’ordre du jour, "La aituatfon en 

Amérique centrale : menaces à la paix et à la sécurité internationales et 

initiatives de paix". Il a dit ce qui suit : 

"... La présence dea Nations Unies a ajouté un élément important de confiance à 

ce processus. Cela est dû aussi au fait que l'Organisation mondiale, en 

observant la façon dont las gouvernemeats centrsméricains respectaient les 

engagements pris, a joué un rôle indispensable dans la réalisation des progrès 

gue nous constatons aujourd'hui. 

La complhentarité des Nations Unie~ avec la mise en oeuvre des 

raicauismes en cours en Amérique centrale a donc donné des résultats très 

5ati5fai5aat5." (bLPr;tPV.43. b. 3. 4) 

ne miho, les fonction5 du Groupe d'observateurs des Nations Unies en Amérique 

centrale (ONUCA) continuent d’être nécessaires. 

C'est pourquoi DOUS SO~~I~S heureux de la résolution 675 (1990) adoptée par le 

Conseil de sécurité qui prolonge le mandat de 1’ONUCA dans les conditions demandées 

par le Secrétaire général. 

Nous 5ai5i55on5 aussi cette occasion pour féliciter le général Augustin 

Quesada du travail remarquable accompli dans ce domaines il est chef des 

observateurs militaires de Z'ONUCA en Amérique centrale at vient de terminer ses 

fonctions, et sa direction ferme a beaucoup contribué à la pacffication et à la 

démocratisation du Nicaragua. Véritable ambassadeur de la paix dos letions Unies, 

je tiens b lui transmettre la reconnaissance particulière du Nicaragua qui va aussi 

aux pays qui ont contribué avec des contingents militaire5 ou d'autres ressources 

aux tâches de 1’OHUCA. Je voudrafa souligner quo la contribution des Nations Unies 

aux opérations de maintien de la paix au Nicaragua a été suivie d'un effort 

nstional important pour réaliser, d’une part, la concertation économique et Sociale 

et, do l'autre, le dbsarmomoat complot. A la fin du mois d'octobre de cette sanée 

des accord5 de fond soat intervenus entre le Gouvernement, le secteur priv6 et 

35 organisations syndicales de travailleurs et autres. ces ëits accorda jettent 

les basem d'un développement stable, soutenu et dquitable fondé sur le cossonsus. 

Le processus de COnCortatiOn S'étend également au% sone8 rurales dan6 le but 

d’accroître la confiance et la coopération entre les secteurs ruraux et les 
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effectifs dimobi~irir de l’armée de la riuistance nicaraguayenne. SO aw permet8 de 

riitérer ici que notre armée, dans les huit moia qui ont uuivi l’élmction do la 

Préridonte Chamorro, a 6th riduite dm 90 000 hommes à quelque 28 000 et que C*olt 

actuellement 1 ‘ar&e la moins nombrouae de toute l’Amérique centrale. A la fin du 

mois de novembre l t au début du mois de dicoh&ro une commission nationale de , 
désarmement a &té conrtituém ot plusieurs conunisalona locales ont étci cr&ées dans 

le but de mener à bien cette tâche parmi la population civile et renforcer la paix 

dans tout le territoire nicaraguayen. A l’heure actuelle, outre les 20 000 armes 

remises par la réristance nicaraguayenne, notre gouvernement a réumai à récup&er 

quelque 45 000 armes supplémentaireo et a commencé à jeter ainsi les basas d’un 

monument en l’honneur de la pair dans la ville de Managua. 

Le Nicaragua considère que le climat politique international actuel eut 

propice b un fonctionnament approprié des opération8 de maintien de la paix dans 

différentes régions du monde o& se déroulent divers conSlits. L’expérience de 

notre pays et la reconnaissance envers les Nation8 Unies noua amènent à souligner 

que pour être efficaces, ce type d’activités et d’opération8 doit être fondé sur la 

volonté politique compl&te des pays ou des parties int&ossés, Car# en dernière 

analyse, leur ruccés dépend toujours de l’effort national des paya en matière de 

pacification. 

Le PResTPeNT (intarprkation de l’anglais) t L*Assembl6e va maintenant 

prendre une dkision sur le projet de résolution recommandé par la Commission 

Politique spéciale au paragraphe 14 de 8on rapport paru sous la cote A/451824 

et Corr.1. Le rapport de la Cinquième Commission sur le prograxaw des incidences 

financière8 de ce projet de rérrolution figure Qans le document A/45/836. 

La Co~iSSiOn politique 8péCiale a adopté le projet de récolution oans le 

mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite faire de 

même? 

te mat de refW&&aeat E&&S 
. 

’ (résolut+on 45175). 

Le ~ (interprétation de l’anglais) t Nous avons ainsi terminé 

cette partie de notre examen du point 76 de l’ordre du jour. 

Nous allons maintenent aborder le rapport de la Commission poPi’?rque spéciale 

qui figure dans le document A/45/825 et Corr .l sur le point 77 de l’ordre du jour, 

intitulé “Questions relatives à l’information’B. L’Assemblée va maintenant prendre 

une décision sur les deux projets de résolution recommandés par la Commission 

politique spéciale au paragraphe 26 de son rapport. 
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Xie pre~~dar& 
. 

le projet de résolution A est intitulé "L'information au service de 

l'humanité". La Commission politique spiciale a adopté le projet de résolution A 

sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée gén6rale souhaite 

faire de même? 
. et de r-w est u (résolution 45/76 A). 

Le PREGII)ENT (interprétation de l'anglais) t Le projet de résolution l3 

est intitulé **La politique et l'action de l'Organisation des Nations Unies en 

matière d'information". La Commission politique spéciale a adopté le projet de 

résolution B sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que l'Assemhl& générale 

souhaite faire de même? 

t de rfaml&on E est &.p.& . ' (résolution 45176 B), 

Le m (interprétation de l'anglais) : Je voudrais attirer 

l'attention de l'Assemblée sur une question relative à la composition du Comité de 

l'information. Au paragraphe 76 de son rapport figurant sous la cote A/45/21, le 

Comité de l'information a reconmandb à l'Assemblée générale que la composition du 

comité soit augmentée de 74 à 78 membres st que la Tchécoslovaquie, la Ropublique 

islamique d’Iran, la Jamaïque et l'Uruguay soient nommés membre8 du Comité. 

puis-je en conclure que l'Assemblée souhaite augmenter la composition du 

Comité de l'information de 74 à 7 : membres et nommer la Tch&oslovaquie, la 

République islamique d'Iran, la Jamaïque et l'Uruguay membres du Comité de 

l'information? 

lil en ast 
. . . 

Le m (interprétation de l'anglais) : En outre, j'appelle votre 

attention sur une lettre datée du 3 octobre 1990 qui figure dans le document 

A/45/567 dans laquelle le Ministre fédéral des affaires kengères de la République 

fédhrele d’A1lemaqae a informé le Secrétaire g8n8ral que grâce à l'adhésion de la 

République démocratique allemande b la République fédérale d'Allemagne, à la date 

du 3 octobre 1990, les deux Etats allemands se sont unis pour former un Etat 

souverain. Par conséquent, le siège qui avait dté occupé par l'ancienne République 

d8mocratique allemande au Comité de l*information est devenu vacant le 

3 octobre 1990. 

A la suite de consultations avec les groupes régionaux il a été convenu que la 

République socialiste soviétique de Biélorussie serait nommée à ce siège devenu 

vacant. Si je n'entends pas d'objection, puis-je en conclure que l'Assemblée nomme 
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la République txialiste soviétique de Biélorussie membre du Comité de 

l’information avec effet ism&diat? 
a c 

IL- sat..afnsi . 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Nous avons ainsi terminé 

l’ensmen du point 77 de l’ordre du jour. 

Nous abordons maintenant le rapport de la Commission politique spkiale qui 

figure dans le document A/45/725 sur le point 78 de l’ordre du jour. 

Au paragraphe 5 de son rapport, la Commission politique spéciale recommande à 

1’Assenolée générale d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de aa quarante-sixième 

session la question intitulée t "Question de la composition des organes pertinents 

de l’Organisation des Nations Unies”. 

En l’absence de toute objection, puis-je en conclure que l’Assemblée adopte 

cette reconunanda~ion? 
. est m . 

Le PRESIDENT (interprkation de l’anglais) : Nous avons maintenant 

terminé notre eremen du point 78 de l’ordre du jour et de tous les rapports de la 

Commission politiga0 spéciale, 
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POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR (&) 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUJC 

a) DEMANDE D'INSCRIPTION D'UN ALINEA SUPPLFMENTPIRE SOUMISE PAR LE 
SECRETAIRE GENERAL (A/45/237) 

b) DEMANDE D'INSCRIPTION D'UN ALINEA SUPPLEMENTAIRE SOUMISE PAR LE 
SECRETAIRE GENERAL (A/4512381 

Le m (interprétatioa de l’anglais) t Je prie maintensnt 

l*Assembl/e d*emamines, au titre des points 16 “Elections aux sièges devenus 

vacants dans les organes subsidiaires” et 17 “Nominationa aux sièges devenus 

vacants dans les organes subsidiaires”, respectivem8nt, les demandes d’inscription 

de douz alinhaa supplémentaires à l’ordre du jour de la quarante-cinquième 

session. A ce propos, deux Notes du Secrétaire général ont cjt& distribuées dans 

les documents A/451237 et A/45/238. 

Dans ces deux Notes, le Secrétaire général fait savoir à l’Assemblée que dans 

una httre datée du 3 octobre 1990 (A/45/567), le Ministre fédéral des affaires 

étrangères de la République fédérale d’Allemagne l’a informé qu’en vertu de 

l’adhérion de la République démocratique allemande à la République fédérale 

d*Allomagae, prenant effet le 3 octobre 1990, les deux Etats allemands s’étaient 

unis pour former un seul Etat souverain. 

Dans sa Note contenue dans le document A/45/237, le Secrétaire général informe 

l’Assemblée que le siège du Conseil d’administration du Programme des Nations Unies 

pour l’enviroxukement qu’occupait la République démocratique allemande est devenu 

vacant à compter du 3 octobre 1990 et que l’Assemblée sera donc appelde, à sa 

quarante-cinquième sewion, à élire un membre du Conseil d’administration pour la 

période du mandat de la République démocratique allemande restant à courir, 

c *est-à-dire juagu’au 31 décembre 1993. 

Dans la mesure où le point 16 de l’ordre jour de la quarante-cinquième aeesion 

de l’Assemblée ne comporte pas d’sliaéa relatif à l’élection destinée & pourvoir ce 

poste, il est proposé qu’us alinéa supplémentaire, iatitulé “Election d’un membre 

du Conseil d’administration du Programme des Nations Vniee pour l’environnement” 

soit inscrit à l’ordre du jour de la quarante-cinquième session au titre du 

point 16. 

Dans sa Note contenue dans le document A/45/236, le Secrétaire général informe 

l’Assemblée que 1s siége qui était occupé par la République démocratique allemande 
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Le P=wiiskm 
. 

au Comité consultatif du Fonds de développement des Nations Unies pour la femme est 

devenu vacant au 3 octobre 1990 et que l'Assemblée sera donc appelée, à sa 

quarante-cinquiéme session, à prendre note de la nomination, par son président, 

d'un membre dd Comité consultatif pour la partie restant à courir du mandat de la 

République dzTocratique allemande, c'est-à-dire jusqu'au 31 décembre 1991. 

Dans la mesure où le point 17 de l'ordre jour de la quarante-cinquième session 

de 1’Assemblhe ne comporte pas d'alinéa relatif à la nomination pour pourvoir ce 

poste, il est proposé qu'un alinéa supplémentaire, intitulé "Nomination d'un membre 

du Comité consultatif du Fonds de développement des Nations Unies pour la femme" 

soit inscrit à l'ordre du jour de la quarante-cixaquième session au titre du 

point 17. 

Si je n'entends pas d'objection, puis-je considérer que l'Assemblée gh&ale 

décide de passer outre à l'article 40 du Règlement inthrieur qui stipule que le 

Bureau doit examiner les demande5 d'inscription de questions supplémentaires à 

l'ordre du jour et faire des recommandations à leur sujet7 

U en est ninsi 
. . 

. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais1 : Puis-je également considérer 

que l'Assemblée souhaite inscrire l'alinéa "~1 Elections d'un membre du Conseil 

d'8dministratio.n du Programme des Nations Unies pour l'environnement*' au titre du 

point 16 de l'ordre du jour et l'alinéa **il Nomination d'un membre du Comité 

coneultatif du Fonds de développement des Nations Unies pur la femme" au titre du 

point 177 
, . est i&& deci&. 

Le PRESfDENT (interprétation de l'anglais) : J'informe les Membres de 

l'Assemblée que les' deux premières questions examinées demain après-midi seront 

l'alinéa c) du point 16 de l'ordre du jour et l'alinéa i) du point 17. 

ORGANISATION DES TRAVAUX 

Le PREIIDENT (interprétation de l'anglais) : Voilà ce que j'ai à dire à 

propos de l'organisation provisoire des travaux pour la deux derniers jours de la 

semaine. 

Dans l'après-midi du jeudi 3 décembre. l'Assemblée se prononcera sur les 

projets de résolution relatif5 au point 117 de l'ordre du jour, "Examen de 
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fonctionnement administratif et financier de l’Organisation des 

8U point 25, “Coophstion entra l'Organisation Ues blationa Unfer l t 

la Ligue des Etat8 arabeaHt et au point 35. %a situation 8u 

Dam la malide du vemlredi 14 décembre. I’keearblée se 

projet dr risolution relatif au point 33 de l’ordre du jour, 

Elle orminera aussi les rapport8 de la Troisième Conmieoion 

Uoyen-OrientH. 

prononcera eur le 

“Droit de la mer”. 

et se prononcera sur 
le projet de r~aolution relatif au point 152 de l’ordre du jour, “Situation 

économique critique en Afrique”. 


